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DANS LE JOLI

«VALLON DES OISEAUX»
OU DE VAUFFELIN

NOTICE HISTORIQUE

PAR CH.-A. SIMON, ANC. PASTEUR





DANS LE JOLI «VALLON DES OISEAUX

OU DE VAUFFELIN

1. Oü il se trouve

Au-dessus et ä l'est de Frinvillier, une route se detache de la
cantonale pour faire l'ascension de la colline, en empruntant le
trace de l'ancienne voie Reuehenette-Boujean. Arrivee au-dessus de

cette derniere localite, eile fait un virage ä gauche et, apres avoir
traverse une belle foret de hetres et de sapins, debouche dans l'idyl-
lique vallon de Vauffelin. Corame il ne se trouve pas sur les grandes
voies de communication, il est peu connu ; mais ces dernieres an-
nees, des autos en toujours plus grand nombre empruntent cette
route pour aboutir ä Granges, en evitant le virage de Boujean.

Dans ce vallon se trouvent trois villages : Vauffelin, qui en
est le centre et a comme annexe Frinvillier sur la Suze ; Plagne,
accroche ä la montagne septentrionale, prolongement du Chasseral ;

enfin Romont, place comme une sentinelle ä l'extremite de la chaine
du lac de Bienne, du cote de Soleure, d'oü l'on jouit d'une vue eten-
due sur la plaine bernoise dominee par les Alpes.

2. Un peu d'histoire

On ne sait depuis quand ce vallon est habite. La premiere mention

connue de Vauffelin date de 1180 ; ce village est nomme « Waf-
felin » ou « Walfelin » dans un document et, en 1311 et 1349, il est
designe sous le nom de « Valle volucrum » ou Vallon des Oiseaux
et «Füglisthal». En 1349, un Jean de Vauffelin est caution de
Jean de Corgemont pour une certaine somme d'argent due ä Beline
d'Oltingen. II est designe ainsi : « Joh. de Füglisthal, tunc tem-
poris villicum in Periculo... » (Jean de Vauffelin, alors maire de

Pery).
Frinvillier, sur la Suze, designe en 1311 sous le nom de « Frie-

dichswart », etait un fief dependant de Vauffelin et tenu par la
famille Villars, qui versait une rente annuelle. On y etablit de bonne
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heure un moulin qui devait etre utilise par les paysans des parois-
ses de Vauffelin et d'Orvin.

Plagne, sur la montagne au nord, est nomme « Blenn » dans

un acte de 1311, par lequel l'Eglise de Bale remet un fief ä Bour-
kard de la Roche. Ce mot se retrouve dans l'appellation allemande
actuelle de « Plensch ». Un sentier au revers de la montagne mettait
cette localite en rapports avec la Reuchenette et l'Erguel.

Romont a aussi une haute antiquite. Dans les documents qui
parlent de ce village, on trouve l'orthographe suivante : «Rede-
mont » (1311) ; « Rodemunt » et « Rodemon » (1358) ; « Rode-
mont » (1359) ; « Romond » (1382) et enfin « Romont ». La tradition

populaire voit sur les Roches, non loin du village, l'emplace-
ment d'un fort destine ä garder l'une des portes d'entree du pays
et devenu avec le temps un castel occupe par une famille noble,
la famille des seigneurs de Romont. Mais on ne retrouve aucun
vestige de ruines quelconques. On sait seulement que les sires de
Romont ont existe. II est question de l'un d'entre eux ä l'occasion
d'un incident survenu au Pasquart, pres de Bienne, et d'un autre
qui fut chanoine du chapitre de Moutier en 1540, pour autant qu'il
no s'agisse pas des sires de Romont (Fribourg).

La commune de Romont ne fait partie de la paroisse de Vauffelin

que depuis 1840. Jusqu'alors, eile etait rattachee ä celle de
Perles, de langue allemande, sauf sous l'occupation frangaise au
cours de laquelle eile fut dejä englobee dans celle de Vauffelin.

3. La paroisse de Vauffelin

Nous ne savons pas quand le premier lieu de culte fut eleve
dans ce village. U est probable qu'une chapelle y fut edifiee tres tot
pour repondre aux besoins religieux de la population. En 1228,
l'Eglise de Vauffelin est indiquee comme faisant partie du decanat
de Soleure, sous la juridiction spirituelle de l'eveque de Lausanne
et dependant de la collature de l'Eglise St-Benoit de Bienne. Mais
eile a peu de ressources. Lors de la visite d'eglise faite en 1453 par
le doyen de Soleure, eile est designee comme « nullius valoris » (de
nulle valeur), c'est-ä-dire qu'elle n'a pas assez de ressources pour
entretenir un cure. Aussi le cure de St-Benoit se contente-t-il d'en-
voyer un chapelain pour dire la messe plus ou moins regulierement.
Parmi ces desservants, nous avons trouve les noms des cures
Moeschier et Jost.

C'est pour essayer d'ameliorer cette situation que le cure
Mceschler fait, ä sa mort, en 1492, un legs ä la paroisse, consistant
en une certaine quantite de froment et d'avoine ä livrer annuelle-
ment au cure. Mais ce n'est pas encore süffisant pour entretenir un
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menage, si simple soit-il. En 1536, l'ancien desservant, devenu pas-
teur d'Orvin, notait ce qu'il recevait pour cette activite : c'etait
la moitie des dimes, soit 23 ou 24 muids de graine et en argent 4

ecus et 20 batz
L'eglise de Vauffelin, situee au S.-E. du village, est dediee k

Sl-Etienne ; elle possede deux cloches datant du 13« ou 14e sieele

encore en service. Ce sont les plus anciennes du Jura Protestant.
La plus grande, la «Madeleine», porte l'inscription suivante en
caracteres gothiques : « O Rex glorie Christo veni cum pace » (O
Christ, roi de gloire, viens en apportant la paix). — La petite :

«O Sancte Steffane ora pro nobis Deum» (O St-Etienne, prie
Dieu pour nous). La sonnerie de ces cloches, qui ne sont pas grandes,
presente une particularity : elles ne sont pas mises en branle par
le moyen de cordes, comme cela a lieu d'habitude, mais au moyen
de leviers que le marguillier, place non loin d'elles, actionne alter-
nativement avec les deux bras dans un mouvement de va-et-vient.
Cela donne un caractere special k la sonnerie.

Un autre monument des anciens temps se trouve k l'entree,
sous le porche ; c'est un baptistere en pierre employe autrefois,
mais sans aucune inscription.

Le coffre des archives renferme aussi des objets employes
dans la celebration des offices catholiques. Ce sont deux petits
vases en metal provenant d'un encensoir et une clochette sans
manche. II y a en outre deux obituaires ou registres de deces avec
indication des legs, datant dii 15e siecle. Ecrits en latin, ces volumes

sont magnifiquement enlumines, mais on y decouvre ä peine
quelques vestiges des noms de famille d'aujourd'hui. II s'y trouve
enfin un acte passe le mercredi avant Päques fleuries de 1'an 1457,
obligeant les gens de la paroisse de Vauffelin ä faire moudre leurs
cereales au moulin de Frinvillier.

Tous les autres documents des archives, et ils sont nombreux,
appartiennent ä l'epoque reformee. Iis ont ete classes avec un
art de connaisseur par le pasteur Guerne, qui exerga le ministere
evangelique ä Vauffelin de 1846 ä 1871 et fut un historien de marque,

dont le monument funeraire se trouve sous le porche d'entree
du temple.
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I. PREMlfiRE PERIODE

Siecle de la Reformation

4. Sous la direction des Biennois

La population de la paroisse de Vauffelin ne resta pas etran-
gere au mouvement reformateur qui secoua le monde. Nous avons
dit que des liens etroits l'unissaient ä l'eglise St-Benoit a Bienne,
qui y envoyait des pretres pour celebrer les offices. Or, l'un des

derniers cures de Bienne fut Thomas Wittenbach, qui etait un partisan

convaincu de la nouvelle doctrine. Comme il savait le frangais,
puisqu'il fut aussi confesseur frangais ä la cathedrale de Berne,
il ne lui etait pas difficile de s'entretenir avec la population de

l'Erguel oü il alia lui-meme precher. Aussi, quand la ville de Bienne
passa ä la Reforme, en 1528, elle entraina avec eile la paroisse de

Vauffelin, qui ne fit aucune difficulty de la suivre, sous la direction

du predicant Henri Pourcelet.
Pourcelet avait ete chapelain ä Bienne, puis cure ä Pery en

1527 ; ensuite il accompagne Farel dans ses tournees d'evangeli-
sation ä Aigle, aux Ormonts et au Jura. Dans son zele, il entre-
prend une expedition de propagande dans la contree de Delemont,
est arrete k Saulcy et emprisonne. Sur les instances de LL.EE. de
Berne aupres du prince-eveque, il est lib'ere et revient ä Vauffelin.
Mais il n'y reste pas longtemps k cause de la situation finaneiere
de cette paroisse. Bienne propose alors d'unir Vauffelin ä Orvin
sous la houlette d'un seul pasteur residant dans ce dernier village,
ce qui est accepte. Mais Pourcelet est bientot remplace par Maitre
Jean Beguerez, ancien cure et notaire, qui dirige la vie religieuse
des deux paroisses pendant un certain temps, tandis que Pourcelet,
repris par son humeur voyageuse, s'en va evangeliser le pays de
Vaud, en particulier les Ormonts, oü nous le retrouvons en 1545.

L'eloignement du pasteur ne semblait pas etre favorable au
developpement de la vie religieuse de la paroisse de Vauffelin. La
distance ä parcourir par le desservant etait considerable et penible,
car les chemins n'etaient pas entretenus comme aujourd'hui et,
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lorsque la neige etait tombee, ils etaient tout particulierement fati-
gants. Nous en aurons des echos au cours de notre expose.

On pourrait penser des lors que cette paroisse, oil les services
divins n'etaient celebres qu'ä la quinzaine, devait tomber dans l'in-
difference. II n'en est pourtant rien. Les gens etaient attaches ä la
piete et cherchaient ä profiter de toutes les circonstances pour la
developper. C'est avec empressement qu'ils accouraient quand les
cloches tintaient pour annoneer les cultes. Iis s'interessaient aussi ä
toutes les manifestations ecclesiastiques et quand la ville de Bienne
eut pris la direction des paroisses d'Erguel, ä la place du chapitre
des chanoines de St-Imier, ils entrerent avec empressement dans la
nouvelle organisation. Des le debut, ils nomment un consistoire
compose de plusieurs anciens pour veiller ä la bonne marche de la
paroisse en ce qui concerne la vie religieuse et les mceurs.

Pendant ce temps, la commune frangaise de Romont apparte-
nait ä la paroisse allemande de Perles, qui faisait partie de l'Er-
guel. Les habitants du petit village sur la montagne devaient done
assister ä des cultes dans une autre langue que la leur. Aussi ne
serions-nous pas etonnes d'apprendre que souvent des gens de
Romont fussent venus se recueillir et s'edifier ä l'eglise de Vauffelin.

5. Dans Ie tourbillon de la vie

La population du «Vallon des Oiseaux» etait exclusivement
livree ä la culture des champs et aux soins du betail, ce qui lui
permettait de se procurer un peu d'argent, grace ä la vente de
pieces de betail ou de produits agricoles. Mais elle ne pouvait pas
se livrer en toute tranquillite ä son travail ä cause des evene-
ments de diverses natures qui surgissaient.

Voici, par exemple, que le prince de Porrentruy fait notifier
en 1580 ä toutes les paroisses reformees de l'eveche qu'elles aient
ä retourner ä l'ancienne foi sous menaces de sanctions severes.
Le Conseil de Bienne reunit alors les delegues de toutes les
paroisses d'Erguel dans une grave assemblee oü la question est
examinee avec un serieux tout particulier. Mais il n'y a aucune hesitation

; chacun est trop heureux de posseder la religion des Refor-
mateurs pour y renoncer, et la reponse donnee est : non. Les
Bernois, qui ont appris cette decision, envoient aux Erguelistes de
chaleureuses felicitations.

A cote de ces preoccupations concernant la foi, ce sont les
luttes pour la vie de tous les jours. Une terrible epidemie fait son
apparition et decime le betail. Les deux villages de Vauffelin et
de Plagne prennent en commun des mesures, non seulement pour
combattre le mal, mais encore pour s'aider mutuellement ä reconsti-
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tuer leur cheptel ; ils achetent du betail au dehors pour combler
les vides. Comme le numeraire etait rare, on vendait du bois

pour s'en procurer ; mais le prince-eveque, qui craignait que les
forets ne fussent bientot plus capables de fournir le bois neces-
saire ä ses bätiments, interdisait ces- ventes et l'on etait dans 1'em-

barras.
Comme si ces soucis n'etaient pas dejä suffisants, des evene-

ments surgissaient, qui exigeaient la mise sur pied de troupes ar-
mees. C'est ainsi que la paroisse de Vauffelin, qui dependait de la
banniere de Bienne, dut fournir des hommes pour completer le
contingent des 200 soldats envoyes au secours de la ville de Geneve
serree de pres par ses ennemis.

Au meme moment, il fallut aussi tourner ses regards vers le
nord de 1'eveche, menace d'une invasion. En effet, un soir, ä 11 heu-
res, deux hommes frappaient ä la porte Orientale de la rue Haute
ä Bienne et informaient le gardien qu'un grand peuple ä cheval et
ä pied avait envahi le village de Tramelan, et maltraite les habitants.
Ces deux hommes etaient les emissaires des regions menacees ;

ils demandaient un prompt secours. Le Conseil de Bienne, reuni
d'urgence ä minuit, se hate d'envoyer six hommes pour voir de quoi
il s'agit, avec ordre de faire rapport au fur et ä mesure des ren-
seignements obtenus. En outre, les paroisses de Perles, Vauffelin,
Orvin et Neuveville sont invitees ä mettre leurs contingents en
alerte.

On se demande avec etonnement et inquietude qui sont ces

gens qui envahissent ainsi le pays en pleine paix. A la Heutte dejä,
les six hommes de Bienne apprennent que Tramelan et Bellelay
sont pleins d'hommes de guerre, qui, dit-on, commettent beaucoup
de mal. Informe par l'un de ses emissaires, le Conseil de Bienne
fait part de ce qu'il a appris aux Confederes de Berne, Fribourg
et Soleure ; il leur demande du secours. Et comme le danger est
pressant, il leve lui-meme en ville 300 hommes qui, sous les ordres
du maire Wyttenbach, occuperont avec quatre canons le passage
de Pierre-Pertuis.

En route, la colonne rencontre au lieudit «Martinsklafter »

un des messagers de la ville accompagne de deux Frangais, qui
annoncent que les envahisseurs viennent de France, ayant regu du
prince-eveque de Porrentruy l'autorisation de passer par 1'eveche

pour marcher contre Geneve, cette Geneve ä laquelle les Biennois
ont precisement envoye 200 hommes pour lui aider ä se defendre.
Iis ont ete conduits ä Tramelan contre leur volonte par leurs offi-
ciers et ils ne veulent faire de mal ä personne. Iis s'en iront en
payant ce qu'ils consommeront sur leur passage. Dans ces conditions,

le contingent envoye ä Pierre-Pertuis peut retourner ä la

190



maison et les hommes de Vauffelin qui en faisaient partie regagner
sains et saufs leurs foyers.

Mais ce n'etait pas fini. Quelques jours apres le depart de ces

Frangais, des gens d'Erguel font savoir au Conseil de Bienne qu'une
grande troupe de Lorrains se reunissait ä la frontiere pour
traverser l'eveche, toujours avec l'autorisation du prince. Une
deputation biennoise est alors envoyee aupres du souverain pour le
prier de refuser le passage ä ces gens ; mais eile est regue d'une
maniere hautaine par les fonctionnaires episcopaux. Aussi Bienne
et toutes les communes d'Erguel deciderent-elles de s'opposer par
la force au passage de n'importe quelle troupe armee ; les tenta-
tives de ce genre furent des lors interrompues.

Chose etrange, l'annee suivante (1583), la Cour de Porren-
truy, qui a rabroue Bienne de belle fagon, tourne des regards
suppliants vers cette ville pour lui demander du secours. II parait que
des troupes frangaises assez considerables se sont etablies ä une
heure de Porrentruy. Que font-elles lä Quelles sont leurs intentions

Nul ne le sait. A la demande de S. A., qui se fait douce et
prevenante, Bienne envoie des garnisons ä Delemont et ä Porrentruy,

et les bandes de la frontiere finissent par s'en aller. Si nous
rappelons la chose, c'est parce que des milices de la paroisse de

Vauffelin avaient dü marcher avec la banniere.
Pour terminer, notons encore un incident qui remplit d'amer-

tume le creur des paysans au cours des memes annees. Entre en
possession des papiers et parchemins du chapitre des chanoines
de St-Imier, le prince-eveque de Blarer revendique les biens et les
droits de cette institution, dont la ville de Bienne a dispose depuis
la Reformation. Pour emmagasiner les cereales que la dime lui
apportera, il fait construire ä St-Imier un grenier, qui s'ecroule ä
peine sous toit. Pour recuperer ses frais, le prince, qui avait le
droit ä la moitie du produit des dimes, en revendique la totalite
pendant les annees 1581, 82 et 83, k la grande indignation des
sujets d'Erguel. Le chancelier de ville de Bienne, qui relate la chose,
se fait l'echo du mecontentement general en mettant en marge de
son proces-verbal les mots passablement inconvenants de : «
Bettelfürst zu Pruntrut ».

6. Une accusation de sorcellerie

A cette epoque, une vague de superstition, heritage du moyen
age, passa sur le pays. On croyait ä l'existence de puissances
mysterieuses et demoniaques exergant une action deletere sur 1'hu-
manite. Des gens pretendaient avoir des relations avec Satan pour
faire du mal autour d'eux. D'autre part, des personnages disaient
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avoir regu le pouvoir de conjurer ces mefaits diaboliques au moyen
de « secrets ». On voyait alors les peureux courir chez les exorcistes,
les diseurs de bonne aventure, les tireuses de cartes et autres
exploiteurs. En 1590, le doyen de la Classe des pasteurs de Bienne
et Erguel se presente devant le Conseil de Ville pour s'entretenir
avec lui de toutes ces manifestations et solliciter sa collaboration
pour ramener le calme et la purete de la foi dans la population.

Le trouble etait si grand qu'il se produisit plusieurs cas de

sorcellerie. Six femmes de Boujean et une d'Evilard sont brülees
comme sorcieres ; une autre de cette derniere localite, accusee de

sorcellerie, est mise ä la torture, mais ne veut rien avouer, preten-
dant etre injustement et indignement accusee. On fait venir l'exe-
cuteur de Porrentruy pour amplifier les tortures, mais malgre
toutes les ressources de son art, il ne parvient pas ä obtenir une
confession de culpabilite de cette personne qui affirme sa foi en
Dieu. La malheureuse est finalement liberee.

Un cas de sorcellerie bouleverse aussi la paroisse de Vauffelin,
jetant le desarroi dans plusieurs families. En 1592, la nommee
Marie, femme de Girard Joly, de Vauffelin, est accusee de menaces
formulees contre certaines personnes et d'actions mysterieuses
exercees contre gens et betes. Le maire de Plagne pretend que
« la Marie » lui a dit qu'il mourrait de sa main. Une Jeanne Voiblet,
ayant regu d'elle et mange une racine blanche comme etant du rai-
fort, en est devenue comme folle et enragee. Deux epoux, le jour
de leurs noces, ont trouve sur leur lit un baton que la Marie y avait
jete et, depuis lors, ils sont tombes malades. Un autre habitant,
s'etant querelle avec la Marie, a vu son cheval atteint d'une curieuse
infirmite : il marchait ä reculons. Et la liste des mefaits qu'on lui
attribue augmente jusqu'au moment oil eile est arretee par l'au-
torite superieure et emprisonnee ä St-Imier.

II y a naturellement des interrogatoires et des confrontations
avec les personnes qui pretendent avoir ete lesees par eile et qui
continuent de l'attaquer. Mais elle a reponse ä tout et ne se laisse
pas desargonner. Meme quand elle subit la torture, eile nie energi-
quement avoir eu des relations quelconques avec le diable et te-
moigne de sa piete et de sa foi en Dieu. II est constate par contre
qu'elle ignorait parfois la limite entre le tien et le mien et etait un
peu « metchenette », laissant trop de liberte ä sa mechante langue.

Or, dans les cas de sorcellerie, on ne condamnait generalement
ä la peine du bücher que les personnes qui avouaient avoir fait un
pacte avec Satan et renie Dieu. Comme les documents consultes
ne parlent pas de sa condamnation, il est permis de conclure
qu'elle fut liberee et put retourner ä la maison. Mais toute cette
affaire occasionna des troubles, des chicanes, des suspicions dans
la population et se solda par des frais se montant ä 85 couronnes
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et 6 batz, somme considerable pour des gens disposant de peu
d'argent liquide (Revue Pro Jura 1955 p. 7 ä 18).

7. La premiere ecole

On sait que la Reformation eveilla dans le peuple le desir de

s'instruire et en particulier d'apprendre ä lire pour pouvoir con-
sulter la Parole de Dieu. Les premieres annees, ce sont les predicants

eux-memes qui prirent en main cette activite dans les pa-
roisses et s'efforgaient de former des maitres d'ecole capables de

les remplacer. Le programme d'etude n'etait pas tres complique ;

il s'agissait simplement d'apprendre aux eleves ä lire, ä ecrire et
ä calculer sommairement. Bientot on vit des ecoles etablies un peu
partout.

Mais la paroisse de Vauffelin avait ete negligee sous ce
rapport, parce que le pasteur n'y residait pas. II n'etait guere possible
aux pasteurs d'Orvin, qui venaient ä la quinzaine presider le culte
et donner l'instruction religieuse aux catechumenes, de tenir encore
une ecole. Les gens de la paroisse etaient conscients de leur etat
d'inferiorite ä cet egard et ils furent tres reconnaissants au
pasteur Samuel Guinand (1599-1611), qui prit ä cceur de combler cette
lacune en fondant la premiere ecole pour Vauffelin et Plagne,
pendant l'hiver 1599 ä 1600. II avait trouve un regent dans la
personne de Claude Perret-Gentil, du Locle. Cet essai parait avoir
porte de bons fruits, car il fut decide de continuer l'experience les
hivers suivants. Le traitement du regent etait paye par la caisse
paroissiale.

En 1608, celle-ci est vide et ne peut payer le regent. Cela pro-
venait de ce qu'on avait du faire de nombreuses collectes pour venir
au secours de tous ceux qui etaient tombes dans la misere ä cause
des guerres qui avaient eu la Confederation helvetique pour theatre
et les chicanes religieuses pour motif. On ne poüvait pas laisser
les gens souffrir et etre, quant ä soi, ä l'abri du besoin. C'est ce
que l'on se disait dans cette petite paroisse, qui reussit ä verser
pour sa part 61 ecus, somme considerable pour l'epoque.

Cette ceuvre de charite avait sans doute epuise les reserves
des vieux bas de laine, car lorsqu'il s'agit de salarier le regent, on
ne trouve plus d'argent. Comment sortir de ce mauvais pas Bien
des moyens sont envisages et discutes, et l'on s'arrete enfin a l'idee
d'ecrire au prince-eveque pour lui demander du secours. Quelques
annees auparavant, quand son grenier s'etait effondre ä St-Imier, il
avait exige le produit de toute la dime de trois annees consecutives ;
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il peut bien renoncer ä sa part d'une annee dans la petite paroisse
de Vauffelin pour venir ä son secours... II n'est pas necessaire

d'ajouter que S. A. refusa. II fallut s'en tirer d'une autre maniere.

8. Changement de regime

Nous avons dit qu'au moment de la Reformation, les Bien-
nois, qui avaient depuis longtemps, par decision de l'eveque de

Lausanne, la surveillance du chapitre des chanoines de St-Imier,
avaient depossede ce dernier de l'administration et de la direction
des paroisses de l'Erguel. La paroisse de Vauffelin etait tres heu-
reuse de cette situation. Elle avait toujours dependu de Bienne au
point de vue religieux. Le cure de 1'Eglise "St-Benoit etait le colla-
teur de la paroisse de Vauffelin et y envoyait des pretres pour dire
la messe. Apres l'introduction de la Reforme, des liens particulie-
rement intimes s'etaient formes entre ces deux paroisses.

Mais un grand changement allait se produire. Le prince-eveque
ayant pris connaissance des archives du chapitre des chanoines
de St-Imier, deposees au chateau episcopal de Porrentruy, y avait
decouvert des documents constatant qu'il etait l'heritier de ce
chapitre, et reclame des lors le retour de l'Erguel sous sa domination
exclusive. Comme les Biennois ne sont pas d'humeur ä abandonner
des pouvoirs qu'ils exercent dans cette contree depuis trois quarts
de siecle, ils s'opposent ä cette revendication. La. question est sou-
mise ä des experts nommes par un certain nombre de villes suisses
qui, apres examen, donnent raison ä l'eveque. C'est ce que confirme
le traite de Baden de 1610, qui rendait l'Erguel au prince et ne
laissait aux Biennois que le droit de banniere.

Des lors, les paroisses d'Erguel forment une Eglise particu-
liere ä cote de celle de Bienne, composee des paroisses de Perles,
Vauffelin, Pery, Orvin, Sombeval, Corgemont, Courtelary et St-Imier
(pour tout le Haut Vallon). Ces paroisses sont desservies ä ce mo-
ment-la par sept pasteurs et un diacre, celui-ci etant charge de
remplacer les pasteurs tombes malades ou decedes et, en temps
ordinaire, de remplir quelques fonctions religieuses dans la grande
paroisse de St-Imier.

L'Eglise d'Erguel est dirigee par ses conducteurs spirituels, qui
forment ce qu'on appelle la « Classe » des pasteurs. Celle-ci se reunit
regulierement sous la presidence de son « doyen », ä Corgemont, oü
eile a ses archives. Des le debut, eile elabore un reglement qui
prevoit que chaque pasteur doit passer ä la censure de sa vie et de
son activite devant ses collegues toutes les annees. Elle intervient
dans les difficultes surgissant dans les paroisses et, lorsqu'une
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cure est vacante, elle propose des candidats au prince, qui a le droit
de nomination en sa qualite de collateur.

La paroisse de Vauffelin fit partie de cette nouvelle organisation,

mais regretta d'etre separee de Bienne. Elle le laisse entendre
plusieurs fois au cours de 1'histoire. Quant elle a des difficultes,
quand on la neglige, elle fait souvent remarquer que si l'on ne s'oc-
cupe pas de ses affaires, elle s'adressera « ä ceux qui ont introduit
la religion chez elle », c'est-ä-dire aux Biennois.

DEUXlfcME PfiRIODE

Du traite de Baden 1610
ä la Revolution fran^aise 1797

9. A la recherche de ressources

Cette periode s'ouvre dans la paroisse de Vauffelin par une
cuisante preoccupation. Nous avons dit que les habitants avaient
passe a un moment donne par de telles difficultes financieres qu'ils
n'avaient pas pu payer le regent d'ecole. II s'agissait done de se

procurer un peu d'argent pour faire face aux besoins du menage
et aux depenses courantes. L'elevage du betail, la culture des
jardins et des champs fournissaient sans doute la nourriture jour-
naliere, faite surtout de laitage et de legumes. Mais a cöte de cela,
on avait besoin de bien d'autres choses encore : des habits, de la
lingerie, diverses denrees de consommation, sei, sucre, etc. II fallait
aussi payer la mouture des cereales et les travaux des hommes de
metier : tailleurs, cordonniers, charrons, forgerons, charpentiers,
couvreurs...

En outre, tout homme valide devait marcher sous la banniere
pour defendre la patrie ; il etait tenu de se procurer, sinon un
uniforme comme aujourd'hui, du moins un habit convenable, puis
une arme et ses accessoires. Quand on voulait se marier, on ne
pouvait se mettre en menage dans le denuement ; un certain
trousseau etait necessaire. Cela devenait meme assez grave quand
un Ergueliste se laissait prendre aux beaux yeux d'une Seelan-
daise ou autre etrangere en service au pays et convolait en justes
noces avec eile. II lui fallait payer ä la commune la lourde somme
de 200 ecus destines aux fonds d'ecole ou d'hospice. II en etait de
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meme lorsqu'on desirait acquerir une nouvelle commune, comme
ce Larius Veblet, de Vauffelin, qui se fit recevoir, en 1590, on ne
sait pour quelle raison, en qualite de bourgeois de Plagne. II dut
payer 10 ecus ä la commune et donner ä chacun des 18 hommes du
village un pot de vin (valeur 10 sols le pot) et un demi-bache de

pain (soit pour une valeur de 10 livres et 4 sols).
II n'est pas etonnant que chacun cherchät des sources de re-

venus pour alimenter sa bourse. On elevait du betail pour le vendre
au dehors, particulierement ä Bienne, oü l'on portait aussi des

legumes, du beurre, des fruits et oil l'on conduisait du bois de

feu, specialement du hetre, parce que le prince se reservait le sapin
pour ses constructions ä Bienne, a la Reuchenette et ä Courtelary.

En retournant tous ces problemes dans son esprit, le nomme
Brähmer, de Vauffelin, se demandait s'il n'etait pas possible de
faire soi-meme de la monnaie. II essaya et produisit (nous ne sa-
vons comment) des pieces de monnaie qui avaient l'apparence des
officielles. Son epouse ayant un paiement ä faire ä une voisine, la
Jaiquette, femme de Hanso Hugly, lui donna de cette monnaie qui
fut acceptee sans difficulty, ce qui montre que 1'imitation etait
bien reussie.

Au bout d'un certain temps, c'est la Jaiquette qui doit s'acquit-
ter d'une dette envers Brähmer et eile le fait au moyen des pieces
de monnaie regues de la femme de celui-ci. Aussilot eile est accusee
par lui de trafiquer avec des «rappes faulses ». Une enquete est
ouverte, on interroge la Jaiquette, qui n'a pas de peine ä prouver
qu'elle a simplement rendu ä Brähmer l'argent qu'il lui avait donne
et, comme une visite domiciliaire ne fait rien trouver de suspect
chez eile, on se tourne vers Brähmer. On finit par decouvrir chez
lui le materiel qui lui a permis de faire de la fausse monnaie.

C'etait une grave affaire. Bien qu'il ne lui ait pas ete possible
d'en produire beaucoup, il avait accapare le droit de battre monnaie

appartenant au seul souverain. II fut emprisonne, condamne
ä mort et execute. On se represente aisement l'impression penible
que cet evenement dut faire dans le «Vallon des Oiseaux».

* * *
Nous avons dit que les gens de la paroisse de Vauffelin cher-

chaient ä se procurer de diverses manieres l'argent necessaire ä
leur existence et nous en avons cite quelques-unes. Une autre encore
etait la chasse ou le braconnage. On sait que la chasse etait un droit
exclusif du prince-eveque sur tout son territoire et les hauts per-
sonnages de la cour de Porrentruy ne se faisaient pas faute d'en
profiter aussi, car ce qu'on pouvait chasser ä ce moment-lä, ce
n'etait pas seulement des lievres et petit butin semblable, mais
des cerfs, des biches, des chevreuils, des sangliers... Cela en valait
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la peine. Mais toute cette faune pouvait causer des degäts appreciates

dans les cultures et les recoltes, au grand desespoir des paysans
qui se plaignaient vivement. Aussi, pour leur donner satisfaction
en quelque mesure et diminuer la pratique du braconnage, leur
permettait-on de chasser mais uniquement ä la course et sans armes.
Le bailli d'Erguel n'en cherchait pas moins ä moderer le zele de

ses administres dans ce domaine. Dans une circulaire, en 1623, il
represente ces bons paysans qui abandonnent charrues et hoyaux
des qu'ils apergoivent les bois d'un cerf au milieu des taillis, pour
s'elancer ä la poursuite de l'animal, alors, dit la publication, qu'il
serait beaucoup plus avantageux pour eux de laisser les « sauva-
gines » courir en paix et de continuer le travail des champs... C'est
tout un poeme en quelques mots

A cöte de ces sauvagines si cheres ä la cour de Porrentruy, il
y avait parfois des apparitions moins agreables. On Signale ä plu-
sieurs reprises la visite de loups et meme d'ours. On organisait
alors des battues serieuses avec les armes de guerre : arquebuses,
mousquets, hallebardes et piques. Lorsqu'on avait reussi ä tuer
l'un de ces fauves, on le promenait de lieu en lieu en recoltant des
sous pour la commune. C'etait plus rentable quand il s'agissait
d'ours. On en tua un en 1623 dans les environs de Vauffelin, un
autre ä Romont en 1746.

Dans ce dernier cas, il se passa quelque chose d'incorrect, qui
donna lieu ä toute une procedure ä Courtelary. II parait que les
gens de Romont s'etaient empares de l'ours tue pour le promener
dans le vaste monde, sans se preoccuper des us et coutumes en usage
dans des cas semblables, ce qui engagea les gens de Vauffelin et
de Plagne ä porter plainte contre eux. Deux ans plus tard, le proces
n'etait pas termine.

Dans les annees 1878 ä 1880, un sanglier fut tue ä Romont.
A cette epoque, celui qui ecrit ces lignes, etant jeune gargon, des-
cendait l'ancien chemin conduisant du village au pied des Roches.
Vers le milieu de la descente, ä gauche, s'elevait un bouquet de
gros hetres, que le peintre Paul-Leo Robert, en sejour la-haut
pendant l'ete, admirait beaucoup et avait peints. A quelques pas au-
dessous, le gargon en question vit un animal ressemblant ä un
grand pore mais de couleur plus foncee, assis commodement et
regardant de tous cotes. Puis le gargon ayant fait quelques pas,
la bete se leva sans häte et s'eloigna majestueusement. C'etait un
sanglier.

10. Guerres au dehors et leurs repercussions

La guerre de Trente ans fut un grand fleau pour notre petit
pays. Elle se deroula en Allemagne mais ses repercussions se firent
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sentir dans l'eveehe. Apres la Reformation, les luttes qui avaient
mis aux prises les regions catholiques avec les regions protestantes
avaient ete liquidees par la paix d'Augsbourg, en 1555. Elle accor-
dait aux protestants pleine liberte de celebrer leur culte selon leurs

principes lä oil la Reforme etait etablie. Mais sous l'influence des

jesuites, des persecutions sont exercees contre les protestants de

Boheme (defenestration de Prague). Les populations attaquees se

soulevent et sont soutenues par les protestants, tandis que l'em-

pereur donne son appui ä leurs persecuLeurs. La guerre devient
generale et les protestants risquent d'etre eerases, quand le roi de

Suede Gustave-Adolphe vient ä leur secours et s'avance de victoire
en victoire jusqu'aux confins de notre pays.

Grace ä la sagesse de Berne, la Confederation helvetique se
tient prudemment en dehors du conflit, malgre les invites qui lui
sont adressees de part et d'autre. Mais le prince-eveque, qui avait
fait alliance avec les cantons catholiques pour extirper la nouvelle
foi de ses Etats, etait oceupe ä tourmenter ses sujets reformes
de la Prevote, en ce moment-lä ; il etait suspect aux yeux des
Suedois, qui envahissent le pays de Porrentruy et les Franches-
Montagnes. Dans l'espace de trois ans (1634-1637), le nord de l'eveehe

est occupe plusieurs fois, tantot par les Suedois, tantot par
les Imperiaux, qui ranconnent les habitants et commettent toutes
especes de sevices. Le village de Renan est meme incendie.

A cause de sa situation ecartee, la paroisse de Vauffelin ne
connut pas cette invasion, mais n'en supporta pas moins les
consequences, d'abord parce qu'elle fut souvent appelee ä envoyer des
milices ä la frontiere et ensuite parce qu'elle dut fournir sa part
des 12000 florins reclames par les envahisseurs pour quitter
Porrentruy. Elle fit ce qu'elle put et envoya 13 Rixthaler en 1634.
Ce n'est pas la seule fois qu'elle dut faire preuve de bonne volonte
et s'imposer des sacrifices. Au cours des invasions etrangeres, la
misere s'installa dans le pays. La disette se faisait cruellement
sentir, les vivres manquaient et les productions du pays, ä peine
süffisantes en temps ordinaire, n'arrivaient pas ä nourrir la
population. Aussi fut-on oblige de defendre ä plusieurs reprises la
vente de toutes cereales hors de l'eveehe et d'ordonner aux etran-
gers habitant le pays de passer la frontiere.

Le calme ne revint pas avec la fin de la guerre de Trente
ans, terminee par la paix de Münster, en 1648. Des bandes d'hommes
qui avaient ete enrolees dans les armees pendant des annees semirent a roder de-ci, de-la pour vivre sur le compte des populationssedentaires et menagaient l'eveehe. II fut necessaire de garder lesfrontieres. Vauffelin dut entretenir pendant longtemps des hommesdans ces troupes. L'eveehe avait aussi un poste ä Bale. Personne
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de la paroisse ne voulant y aller, on paya un remplagant pris sur
place.

Comme le danger d'une incursion de ces rödeurs pouvait surgir
d'un moment ä l'autre, on avait organise un Systeme d'avertisse-
ment particulier. De gros tas de bois avaient ete accumules sur
certains sommets, destines ä etre allumes d'un moment a l'autre.
L'apparition des feux signifiait l'ordre de depart des milices pour
la frontiere. Le chätelain de Courtelary avait ordonne que l'on mit
« des gardes fidelies et veillantes jusqu'ä quatre aupres des feux
de signal, pour avoir l'ceul sur les autres costes de la montagne
afin que sitot allumes au danger les Elus (soldats) partent sur le
pied, avec armes et munitions necessaires du coste de Porrentruy...
le tout pour la deffense de la chere patrie ».

C'est ä cette occasion que l'on renouvela le contröle des « elec-
tionnaires », c'est-ä-dire des soldats de la paroisse appartenant ä la
banniere de Bienne et obliges de marcher par contingents. Chaque
village devait fournir un contingent proportionne ä sa population.
Tous les hommes valides ne marchaient pas, mais seulement une
partie. La paroisse de Vauffelin etait taxee ä 18 hommes, 9 par
village, choisis de cette maniere. L'operation du recrutement s'ap-
pelait « election ». Un seul homme par menage pouvait etre pris.
Les maires, greffiers, sautiers, ainsi que la majorite des membres
du consistoire, necessaires ä l'exercice de la police, restaient en
dehors de l'election.

Une fois ces eliminations faites, les 9 hommes formant le
contingent du village etaient tires au sort parmi les citoyens de 16 ä
60 ans et divises en trois groupes ou elections de 3 hommes. A la
requisition de Bienne, la premiere election (3 hommes) marchait,
puis la seconde et enfin la troisieme si le contingent entier etait
necessaire. En cas d'occupation des frontieres, oil un nombre d'hom-
mes limite etait süffisant, les elections se remplagaient chaque mois.

La solde etait payee par la caisse du pays d'Erguel a raison
de 6 ecus par mois et par homme. Les communes devaient fournir
la poudre et le plomb. L'equipement etait ä la charge des milices,
mais dans une circulaire, Bienne demande aux communes de veiller
ä ce que la tenue du contingent fasse honneur au pays.

A titre de curiosite, nous donnons ci-apres une partie de la
lettre du regent de Vauffelin annongant au chätelain de Courtelary
le resultat du recrutement de 1656. Ce document est interessant
parce qu'il indique le nombre et le nom des soldats, les differentes
armes en usage ä cette epoque et la savoureuse orthographe du
regent.
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« Monsgr, le Chastelain d'Erguel. N'ayant voulu manquer de obbeir ä vos lei-

tres et commandemens desquels avons fait devoir suivans vos commandemens aux-
quels seront nommez par leurs noms premierement

Vauffelin

Möns, le maire Pierre Huguelit avec une Harquebuse — Item Aden son fils, un

mosquet — Hanzo Huguelit, une pique — Bandit Jolit, le vieux, une pique — Hanzo

Veiblet, albardie •— Niquelit Huguelit, un mosquet — Michelit Huguelit, un mosquet
— Hanzo Jeanperrin, une pique — Item David son fds, demeurant ä Bogents (Bou-
jean) un mosquet, etc.

Plagne

Peitrehanz grojean, harquebuse — Daniel Etienne, une pique — Jaque Veiblet, un

mosquet — Tennet Grojean, harquebuse — Bandit Grojean, une albard — Heyrit
Veloz, un mosquet — Hanziacob Wisard, un mosquet — David Grojean, demeurant

au pays däjoe (Ajoie) une pique, etc.

A vous prient monsgr. le et tres honorez Seigneur Chastelain d'Erguel, nous

vous prions de prendre tous en bonne part nous nous recommandons ä vos benins

suppot et Seigneurie.

Actum le lime jour de Janvrier 1656

Fait par moy Abraham Bander d'Orvin, Maitre des Colle.

* * *

Ce n'est pas seulement aux frontieres que sevissaient le fleau
de la guerre et les discordes. Les Confederes eux-memes ne s'en-
tendaient pas entre eux par intolerance religieuse.

A Arth, canton de Schwyz, un groupe de protestants vivait
tranquillement, ne demandant que la paix. Mais leur presence ne
plaisait pas au clerge romain, qui voulait les faire disparaitre. Les
Zuricois et les Bernois intervinrent, et c'est la guerre avec les
catholiques. La banniere de Bienne doit aussi marcher avec les mi-
lices d'Erguel. Le prince-eveque defend aux communes d'envoyer
leur contingent pour combattre ses coreligionnaires. Vauffelin pro-
fite de l'occasion pour reclamer ses hommes. Bienne tient compte
de la situation en n'envoyant pas le contingent d'Erguel sur le
theatre des operations, mais simplement ä Aarberg pour surveiller
les Fribourgeois et les empecher d'attaquer les Bernois par derriere.

Pendant ce temps, la population etait encore tourmentee par
la menace de la peste, qui sevissait ailleurs. Cette epidemie, qui
avait detruit autrefois plusieurs localites du Jura, avait laisse un
trop mauvais souvenir pour qu'on ne redoutät pas son retour.
L'apparition de cometes, qui etaient censees etre les messageres de
grandes calamites, vinrent encore jeter le trouble dans la vie deja
assez precaire de la population.

Mais toutes ces preoccupations exergaient une action plutot
moralisante sur les esprits, qui comprenaient la necessite de mar-
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eher sur le chemin de la piete et de la foi en Dieu. Les pasteurs
Wisard et Perrot, qui occuperent en ce temps-lä la eure d'Orvin
et desservaient aussi la paroisse de Vauffelin, exercerent sous ce

rapport une influence bienfaisante. On aecourait avee plaisir dans
la vieille eglise pour ecouter la predication de l'Evangile et s'en

penetrer.

11. Evenements divers

II parait que la frontiere entre l'eveche et les cantons de So-

leure et de Berne, a l'est et au sud-est, n'etait pas tres nettement
marquee et connue, ce qui pouvait donner lieu ä des empietements
et a des reclamations. C'est pourquoi le bailli de Courtelary chargea
la commune de Romont de les etablir. C'etait un honneur et une
marque de confiance pour les habitants de ce village. II s'agissait
pour eux, de concert avec les autorites des communes voisines, de
visiter les lieux, de retrouver les anciennes bornes ou, ä defaut des

marques sur le terrain, des arbres seculaires, ou encore de con-
sulter les archives et les souvenirs des vieillards. Iis commencerent
leur travail sur la montagne qui domine le village de Granges (Gren-
chen), lä oü les territoires des deux localites se rencontrent, redes-
cendirent la grande pente qui domine l'etroit vallon, traverserent
la belle foret de Virsin, au sud de laquelle ils trouverent le territoire
de Longeau pour aboutir enfin ä l'Aar, devant Büren, ä travers
la plaine bernoise.

Leur travail fut apprecie et aeeepte. La seigneurie d'Erguel
leur versa « en l'an 1667 la somme de cent cinquante escus faibles
pour une estraine ou recompense des frais qu'ils ont seuls supportee
au maintient des limites... de leur reage». Toutes les communes
payerent leur quote-part sans hesitation, sauf celle de Sonceboz-
Sombeval, qui fit des difficultes. Comme eile appartenait au point
de vue civil ä la Prevote de Moutier, eile se demandait si cela la
concernait aussi. Elle finit par verser son compte apres une
reclamation de Romont au prince-eveque.

A cette meme epoque, une difficulte s'eleva entre les paroisses
d'Orvin et de Vauffelin au sujet des limites de leurs territoires.
Apres un nombre respectable de pourparlers plus ou moins agrea-
bles, une sentence souveraine la fixa ä la Fontaine de la Goutte,
au-dessus de Frinvillier, du cote d'Orvin. C'est jusque-lä que les
gens de Vauffelin devaient ouvrir le chemin en cas de grosses neiges.

Nous avons dit qu'il y avait un moulin ä Frinvillier et que les
habitants du Vallon des Oiseaux etaient tenus d'y faire moudre
leur graine. Mais comme ils n'etaient pas satisfaits de la mouture,
ils allaient plutöt au moulin de Boujean. Le meunier de Frinvillier
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porte alors plainte contre eux au ehätelain de Courtelary, qui leur
donne l'ordre formel de se soumettre aux conventions seculaires.

La vie austere de travail et de peines de nos ancetres etait
parfois coupee par des jours de liesse. II en etait ainsi lorsqu'un
prince-eveque montait sur le trone episcopal et faisait une tournee
dans ses Etats pour recevoir le serment de fidelite de ses sujets.
C'est ä Courtelary que se deroulait la ceremonie pour l'Erguel et
l'on mettait tout en ceuvre pour le bien recevoir. A cöte du bailli
et de son personnel, il y avait la milice, le clerge Protestant en
robe et rabat, les maires avec leurs adjoints, les anciens d'Eglise,
les maitres d'ecole avec les eleves des communes voisines et le peu-
ple qui accourait de partout pour voir son souverain.

Quand le prince Rinck de Baldenstein arriva a Courtelary, il
fut regu au milieu d'un grand concours de population et le ehätelain,
Jean-Henri Thellung, n'epargna rien pour feter dignement le
souverain, qui se declara d'ailleurs tres satisfait. Mais au bout de quelques

jours, le bailli d'Erguel, ayant fait le compte des depenses
de la reception, trouva l'honneur d'avoir regu le souverain sous
son toit un peu trop dispendieux et reclama 60 ecus neufs au pays.
La paroisse de Vauffelin lui versa pour sa part la somme de 5 ecus,
6 batz, 3 crutzer.

Le Haut Chapitre des chanoines de l'eveche, qui avait quitte
Bale ä la Reformation pour vivre ä Fribourg-en-Brisgau, revint
dans le pays en 1678 et s'etablit a Arlesheim, oil il construisit la
Domkirche. On fit naturellement appel ä la generosite des sujets et
Vauffelin donna pour sa part 3 pistoles et 22 y2 batz, tandis que le
don de Bienne s'elevait ä 200 doublons.

A cette epoque, la paroisse est mise au courant d'une curieuse
affaire par le ehätelain Chemyleret. II parail qu'un nomme Christ
Gauthier est accuse d'un vol commis ä La Heutte. Arrete et conduit
dans les prisons de St-Imier, il y est interroge ä plusieurs reprises,
mais nie toujours avec fermete, de sorte qu'on ne peut le con-
damner ä mort, comme cela se fait d'habitude. Informee de la chose,
la cour de Porrentruy ordonne de lui faire subir la torture. Au
milieu de ses souffrances, Gauthier fait des aveux. Mais comme on
a l'impression qu'il pourrait bien les retirer et opposer de nou-
velles denegations aux accusations dont il est l'objet, on s'empresse
de l'executer avant qu'il puisse parier.

Or, comme toutes les communes etaient invitees ä se faire
representer aux executions et qu'on n'avait pas eu le temps de les
informer dans le cas Gauthier, le ehätelain s'excuse aupres de la
paroisse de Vauffelin en disant que « tout s'est passe sans prejudice

des privileges que vous pouvez avoir, auxquels je ne preten-
drai jamais de deroger, estant vostre bon ami ». II semble que
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les executions etaient considerees en ce temps-lä comme des
spectacles interessants

Une affaire qui causa beaucoup d'amertume dans la paroisse
de Vauffelin fut aussi liquidee ces annees-la. A une epoque tres
ancienne, un accord avait ete passe qui obligeait cette paroisse ä

livrer au maire de Bienne quatre toises de bois par charrue. C'etait
supportable dans un temps oü la population etait peu nombreuse.
Mais ä mesure que le nombre des menages et par consequent des

eharrues augmentait, la charge devenait trop lourde. Aussi avait-
on pris l'habitude de n'envoyer que ce qui etait necessaire au maire,
et tout le monde etait satisfait. Mais un nouveau titulaire ayant
exige tout ce qui lui revenait integralement, et les deux precedents
s'etant joints a lui pour revendiquer ce qui ne leur avait pas ete
livre, la paroisse se trouva dans une grande perplexite. II fut cal-
cule ä cette occasion que d'apres cette fameuse convention, le
maire de Bienne aurait dü recevoir annuellement a cette epoque
400 toises de bois de Vauffelin.

Cette paroisse protesta avec energie contre ces pretentions
insensees, que le simple bon sens condamnait. Rien n'y fit. Elle fut
forcee de donner aux solliciteurs, sinon l'arrerage complet, du moins
une importante somme d'argent en compensation.

Tout cela n'empechait pas les habitants du Vallon des Oiseaux
de participer par des dons ä des ceuvres de charite et d'entraide. En
1703, en effet, ils repondirent ä un appel de la paroisse neuchäte-
loise des Planchettes, qui desirait construire «un etablissement
pieux», c'est-a-dire un temple, par l'envoi d'un ecu blanc, modeste
somme sans doute, qui devait simplement marquer la Sympathie de
la petite paroisse de Vauffelin pour sa petite soeur du comte de
Neuchätel.

12. La construction du temple

En 1699, la paroisse d'Orvin regut comme pasteur Jacques
Frene, de Reconvilier, jusqu'alors ä Pery. II alia, selon la coutume,
presider le culte tous les 15 jours dans l'antique «capella» de
Vauffelin, dont l'origine est inconnue. Employe depuis des siecles,
ce sanctuaire etait devenu trop petit et menagait ruine. II fallait
le remplacer. Mais c'etait une grosse entreprise pour une population

qui ne nageait pas dans l'or. Elle n'en decide pas moins, en
1715, de bätir un temple.

Et l'on se met a. l'ceuvre immediatement en s'adressant ä des
entrepreneurs et en faisant les acquisitions necessaires. Comme il
n y a pas de scierie dans la paroisse, il faut faire venir des planches
d ailleurs et le chätelain Chemyleret en autorise l'achat dans les
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autres villages d'Erguel, ä condition expresse que ces planches ne

seront employees que pour le temple.
En outre, la paroisse passe un marche avec les «maistres »

entrepreneurs Hanshenri Grosjean et Ahraham Voiblet, aux termes
duquel eile s'engage ä faire conduire sur place et ä ses frais les
materiaux necessaires, ainsi que la couverture et le fer. De leur
cote, les entrepreneurs livreront les autres fournitures, telles que
le verre et le plomb, ainsi que le mobilier, ä savoir la table de

communion, la chaire et les bancs. Iis doivent en outre placer un avant-
toit au-dessus de la porte d'entree afin, dit l'accord, « quand yver
il ne pousse pas dans l'eglise ». Pour leur travail, les entrepreneurs
recevront la somme de 150 ecus et 30 mesures de grain'e, moitie
ble, moitie avoine.

La construction dura une annee et l'inauguration du nouveau
sanctuaire eut lieu en 1716. II s'eleve sur l'emplacement de l'ancienne
« capella », dont les murs furent utilises en partie pour la nouvelle
construction. On retrouva, en effet, lors de la renovation du temple
en 1930, des fresques qui avaient ete recouvertes ä la Reformation
et que l'on n'a pas restaurees. D'une longueur de 12,40 m. et d'une
largeur de 7,60 m., le nouveau bätiment forme un quadrilatere regulier,

dont l'entree principale est ä l'ouest, face au village. Trois
fenetres ogivales s'ouvrent sur chaque fagade longitudinale, et une
sur celle de l'est. Un couloir partage la nef en deux corps de bancs
jusqu'aux deux tiers de la longueur. La chaire est appliquee a la
paroi sud ; en face s'ouvre dans la muraille nord une petite porte
rarement utilisee et supprimee par la suite. La fagade laterale de
l'est est occupee • par les Stalles des anciens, au-dessus desquelles
on peut lire les dix commandements peints sur la muraille. Au
pied de la chaire se trouvaient les sieges des regents d'ecole, qui
devaient autrefois «porter le chant» des psaumes et des canti-
ques. A gauche de l'entree, un escalier en bois conduit aux deux
galeries appliquees aux fagades ouest et nord et au clocher.

Au-dessus de la porte d'entree sont graves dans la pierre le
chiffre «1716» et les lettres suivantes : J. F. H. M. — Ab. H. et
Ab, V. Nous ne possedons aucun detail sur l'inauguration de ce
bätiment, qui fut sans doute celebree dans l'allegresse par tous les
paroissiens. lis avaient maintenant un agreable lieu de culte, pitto-
resquement situe et pratiquement amenage. II faut croire qu'il plai-
sait aussi ä d'autres gens, puisque six ans apres, Orvin reconstrui-
sait son temple en adoptant, mais en plus grand, la meme
disposition, avec l'inscription des dix commandements sur la paroi du
fond.

Pour arriver k ce beau resultat, la paroisse dut faire un grand
effort. Elle devait se charger des charrois, de la fourniture des
materiaux de construction, pierre, sable, chaux et bois, et de payer
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aux entrepreneurs les sommes convenues. Et cela n'alla pas tout
seul. Les hommes qui dirigerent l'entreprise et qui sont ceux dont
les initiales figurent au fronton de la porte : Jean-Frangois Hu-
guelet, maire, Abraham Huguelet et Abraham Voiblet, les deux
justiciers, firent preuve de savoir-faire et d'energie. lis durent
contracter des emprunts au cours des travaux. Le 18 juin 1716,
Jean-Conrad-Albert Thellung, maire de Bienne, leur prete 60 ecus ;

le 30 juillet, 80 ecus ; et Jonas Blösch, 50 ecus. Ces sommes furent
sans doute remboursees au cours des annees suivantes.

* * *

La paroisse avait fait preuve d'une grande energie pour posse-
der enfin un sanctuaire digne et plaisant, parce qu'elle desirait
developper sa vie religieuse. Elle soupirait apres le moment oil eile
pourrait entendre la Parole de Dieu tous les dimanches et non seu-
lement ä la quinzaine. Elle comprenait bien que le pasteur d'Orvin
ne pouvait guere se rendre ä Vauffelin tous les huit jours ; la
distance etait grande entre les deux villages ; les chemins etaient
si mal entretenus entre Orvin et Frinvillier qu'un char pouvait ä
peine y passer et que tout pasteur n'etait pas capable de faire la
route ä cheval. Aussi se demandait-on comment on pourrait bien
realiser ce vceu general.

Une circonstance imprevue vint au secours des fideles de Vauffelin.

Le fils du pasteur d'Orvin, Remy Frene, avait ete nomine
suffragant de son pere, Jacques Frene, en 1718. II offrit ä la
paroisse de Vauffelin d'organiser le travail des deux ministres de
telle sorte qu'il y eüt un service divin tous les dimanches, de Päques
ä fin septembre, ä l'eglise St-Etienne, sauf cas imprevus, mais ä
la condition que le prince-eveque lui assurät le droit de succeder ä
son pere comme pasteur d'Orvin. S. A. ayant ete consentante, les
paroissiens promirent spontanement de donner aux ministres Frene
une mesure de froment par menage et par annee.

Desormais les paroissiens de Vauffelin eurent la satisfaction
de pouvoir se rendre ä l'eglise tous les dimanches d'ete pour y
adorer le Createur et recevoir instruction et edification. Mais ils
manifestaient moins de zele ä livrer leur mesure de froment. Les
mois et les annees s'ecoulaient et les habitants de la cure ne voyaient
rien venir. De leur cote, les ministres n'etaient pas venus toujours
tres regulierement, empeches soit par la maladie, soit par 1'obli-
gation de remplacer un collegue tombe malade en Erguel. On leur
reprochait aussi de ne pas venir ä une heure reguliere, ce qui etait
surtout desagreable aux gens de Plagne.

Les paroissiens s'en ouvrirent au bailli Imer, de Courtelary,
qui engagea les pasteurs Frene ä donner satisfaction ä leurs ouailles

205



et celles-ci ä payer leurs redevances. Cet arrangement ne devait
pas durer longtemps, car, en 1727, le fils Remy Frene etait nomme
pasteur ä Pery et son pere prenait sa retraite.

13. Un mariage pastoral qui fit du bruit

La cure d'Orvin fut ensuite occupee par un jeune pasteur du
nom de Frangois-Louis Faigaux, originaire de Reconvilier, mais
ne dans le pays de Vaud, oü son pere etait pasteur. Apres des
etudes ä Bäle, oü il avait ete consacre, il etait devenu diacre d'Er-
guel. II avait compose et publie k Berne, avec l'approbation de

LL. EE., une «Instruction familiere sur les devoirs d'un sujet
envers son Souverain ».

Apres deux ans d'activite dans la paroisse, il songe ä fonder
un foyer en epousant sa cousine germaine, Mile d'Aubigne, fille
d'un frere de sa mere, qui demeurait en Hollande. Mais le mariage
entre cousins germains est interdit en Erguel par le « Coutumier »

de 1605, comme du reste dans toutes les Eglises reformees de
l'eveche, tandis que le code catholique et les constitutions d'autres
Eglises protestantes sont plus larges dans ce domaine.

Une grave question se pose done pour le jeune pasteur : peut-il
epouser sa cousine et se mettre par la en opposition avec la loi du
pays En le faisant, ne se prepare-t-il pas une situation delicate
si tels de ses paroissiens veulent l'imiter II s'en ouvre ä ses col-
legues ä la seance de la Classe au printemps 1729 ; on lui declare
carrement que ce mariage est impossible.

On comprend la situation angoissante dans laquelle se trouve
le pasteur d'Orvin. II aime sa cousine, qui, en attendant son
mariage, est chez ses beaux-parents alors ä la cure de Nods. S'il etait
en Hollande ou en Allemagne, aucune difficulty ne se presenterait.
N'est-on pas trop strict en Erguel II lui vient alors une idee.
Au-dessus de la Classe, il y a le prince-eveque, qui n'a pas les
meines scrupules que l'Eglise protestante et peut prendre des decisions
souveraines. S'il s'adressait k lui, peut-etre obtiendrait-il une
licence

II ecrit done ä S. A., qui repond en ordonnant au seigneur
d'Orvin, M. Chemyleret, de Bienne, d'examiner cette question et
de donner l'autorisation s'il n'y voit pas d'inconvenients. Comme
ce dernier n'en voit pas, il donne aux fiances la permission de con-
voler en justes noces.

Sans perdre de temps, le pasteur Faigaux fait une premiere
annonce de son mariage un dimanche matin en chaire. Le doyen
l'apprend, porte plainte contre lui aupres du prince et donne aux

206



autorites de paroisse d'Orvin et de Vauffelin l'ordre d'interdire la
continuation des publications d'usage. M. Faigaux n'en charge pas
moins le greffier de commune de faire la seconde au culte du mer-
credi et la troisieme au service divin du dimanche suivant, concen-
trant ainsi sur huit jours les annonces devant se faire reguliere-
ment pendant trois dimanches consecutifs, pour etre suivies du
mariage dans les six semaines suivantes.

Cependant le mariage n'a pas lieu dans ce laps de temps ; des
mois memes s'ecoulent pendant lesquels on s'observe de part et
d'autre. La Classe pense que le pasteur Faigaux se soumet et
celui-ci s'imagine qu'elle ne formulera plus d'objection. Et comme
il apprend que le souverain a ecrit le 21 avril 1730 au bailli de Cour-
telary ä l'intention de la Classe qu'il a effectivement donne la
permission sollicitee par l'intermediaire du seigneur d'Orvin, mais
qu'il faut considerer la chose comme un « casus extraordinarius »,
dont nul n'aura ä l'avenir le droit de se prevaloir, le pasteur
Faigaux n'hesite plus. Son mariage est beni a. Orvin par l'ancien
pasteur Jacques Frene, au milieu de la joie generale et au bruit du
mortier.

Ce n'est pas dans une atmosphere semblable que la Classe
apprend l'evenement. Elle en est suffoquee, mais comme eile ne
ne peut d'elle-meme deposer le pasteur d'Orvin, eile l'exclut de
son sein et se plaint aupres du prince. Tres ennuye par toutes ces
affaires, ce dernier cherche ä en sortir une bonne fois et croit avoir
trouve la solution d'une maniere elegante pour lui. Comme les
annonces de mariage n'ont pas ete correctement faites, il va en
faire un grief. II ordonne done au bailli de Courtelary de reunir
la Classe, y compris le pasteur d'Orvin, pour prendre connais-
sance d'un pli qui ne doit etre decachete qu'en pleine seance.

Que contient-il, ce pli Ouvert au milieu de l'attente anxieuse
de l'assemblee, il est lu par le bailli. Le prince, tenant compte des

irregularites commises dans la publication du fameux mariage,
ordonne au bailli de suspendre le pasteur Faigaux de son benefice,
c'est-ä-dire de sa charge, « jusqu'ä ce qu'il ait repare le scandale
qu'il a donne par lä ». A l'ou'ie de ce message, le doyen de la Classe
invite le pasteur Faigaux ä se retirer et prie le bailli de pourvoir
ä la desserte des Eglises de Vauffelin et d'Orvin d'une maniere
convenable, leur pasteur etant considere comme n'etant plus en
fonctions.

Quelle impression douloureuse la decision du prince dut faire
sur les habitants de la cure d'Orvin lis trouvaient heureusement
une compensation dans l'affection de leurs paroissiens. Car on les
aime ä cause de leur amabilite, de leur bienveillance, de leur charite ;

on apprecie les predications donnees par le jeune pasteur et on
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decide de prendre leur defense d'une maniere energique aupres de

la Classe.

Seulement, que faire dans de semblables circonstances Sans
rien dire ä personne, le pasteur Faigaux se rend en secret ä Por-
rentruy et revient ä la maison le cceur en joie, parce qu'il a regu
de S. A. la promesse de pouvoir rester ä Orvin, en depit de l'oppo-
sition de la Classe. En effet, dix jours apres le prononce de la
suspension de Faigaux, le prince fait savoir au bailli que cette peine
est levee parce que le pasteur s'est pleinement justifie et qu'il est
retabli dans l'exercice de ses fonctions.

La Classe considere cette decision comme un affront pour elle,
mais ne reagit pas immediatement. Des mois se passent, puis une
intervention de LL. EE. de Berne se produit. Ces messieurs avaient
felicite le jeune Faigaux lors de la publication de son catechisme ;

maintenant, ils sont irrites contre lui ä cause de son mariage « illegal

». Iis condamnent ce meme catechisme et retirent ä son auteur,
originaire de la Prevöte, sa qualite de combourgeois de Berne,
titre qui a toujours ete considere comme un honneur et une sau-
vegarde.

Lä-dessus, la Classe s'empresse de faire savoir ä S. A. la « fle-
trissure » regue de Berne par le pasteur Faigaux et deplore que
dans la population on ne se gene pas maintenant de dire que ce

qui est permis aux ministres devrait l'etre aussi aux autres gens ;

des desordres sont ä craindre. Cette communication ne passe pas
inapergue ä la cour, qui est tres embarrassee et estime que la
Classe est trop exigeante. Le prince ne comprend pas qu'il s'agit la
non pas simplement d'une querelle entre ecclesiastiques, mais d'une
question de principes : l'observation d'une loi du pays.

Des mois se passent de nouveau. On s'est occupe entre temps
de la redaction du Reglement ecclesiastique de 1731, qui confere
un nouveau droit ä la Classe en ce que son art. 7 donne ä la Com-
pagnie des Pasteurs la possibility de suspendre un pasteur, de le
retrancher de la Classe et meme d.e le demettre entierement de sa
charge de ministre. Mais en vertu du principe de la non-retroacti-
vite, cet article ne pouvait s'appliquer au pasteur Faigaux, puisque
son mariage avait eu lieu avant la promulgation du reglement.
La Classe n'eut pas meme l'idee qu'elle pourrait en faire usage,
mais on y songeait ailleurs.

Plusieurs mois s'ecoulent encore. Arrive le 1er janvier 1732.
Parmi les messages parvenus ä la cure d'Orvin, s'en trouve un du
conseiller Laubscher, de la cour de Porrentruy, qui dut faire une
singuliere impression au pasteur Faigaux. II l'engage tout simplement

ä demissionner et ä vivre de ses revenus propres, en attendant
qu'il puisse se placer en Hollande, mais ajoute pour adoucir l'amer-
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tume de la pilule : « Quoique S. A. soit d'ailleurs fort portee pour
vous ».

Comme de nouveaux pourparlers entre le bailli et le doyen
n'aboutissent ä aucun resultat, la cour demande ä la Classe, pour
en finir une bonne fois, de rediger un cahier de plaintes contre
M. Faigaux. Le conseiller Laubscher suggere aussi comme en
passant et sans avoir l'air d'y toucher que la Classe pourrait agir sui-
vant les prescriptions de l'art. 7 du nouveau reglement ecclesias-
tique, qui l'autorise maintenant ä deposer de son chef un pasteur.
Mais il recommande dans un post scriptum «de ne montrer sa
lettre qu'ä des amis et de n'en faire mention dans aucun acte ni
lettres ä ecrire ä la Cour ». La manoeuvre se devine. On veut faire
endosser ä la Classe la responsabilite de la deposition de Faigaux.

C'est bien ä contre-cceur que la Classe entre dans la voie qui
lui est proposee. Elle s'y decide cependant pour ramener le calme
dans le public et declare la cure d'Orvin vacante. Par charite, elle
accorde au pasteur Faigaux quatre mois de prolongation pour se

pourvoir d'une nouvelle situation.
Les paroissiens d'Orvin et de Vauffelin furent navres de cette

decision qui leur enlevait leur eher pasteur. lis firent demarche
sur demarche en sa faveur, mais tout fut inutile.

Le jeune pasteur Faigaux offrit ses services auk Eglises de

huguenots refugies en Allemagne, oil le mariage entre cousins
germains est autorise. C'est du reste ce qu'il aurait du faire des
le debut pour montrer son respect de la loi. II n'en fit pas moins
une belle earriere comme pasteur et professeur dans ces Eglises
(Actes de l'Emulation 1951).

14. Installation mouvementee du maire

Le successeur du pasteur Faigaux fut le diacre d'Erguel, Jean-
Jacques Cellier, de La Neuveville, regu dans le clerge apres des
etudes et une consecration k Geneve. II entrait en fonction ä Vauffelin

dans des conditions tres difficiles. La population etait tres
attachee ä son predecesseur et eprouvait quelque mecontentement
contre la Classe. Le jeune successeur devait pätir de cette situation
et n'eut pas le talent de se faire aimer et de remplacer M. Faigaux
dans le eoeur de ses paroissiens. II lui manquait une certaine di-
gnite dans son maintien et dans l'exercice de son ministere. D'autre
part, les evenements politiques en Erguel avaient produit une
grande agitation dans le pays. La population s'etait soulevee contre
le bailli Mestrezat parce que celui-ci cherchait ä rogner les libertes
du peuple au profit de l'absolutisme du prince. Une eehauffouree
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avait eu lieu ä Courtelary contre lui ; on voulait lui faire un mau-
vais parti. Mais ayant senti l'orage venir, il etait parti en vitesse
la veille du cote de Porrentruy.

Un mois plus tard, il s'agissait de remplacer le maire de Vauf-
felin, Philippe Huguelet. La nomination des maires rentrait dans
les attributions du prince-eveque, qui jetait d'habitude son devolu
sur celui que le bailli proposait. Dans le cas present, la paroisse
avait designe son candidat pris parmi les hommes habitues aux
affaires, mais S. A. avait elu Jean Huguelet, recommande par le
bailli Mestrezat sur les intrigues du lieutenant Pierre Juillard, de

Tramelan, beau-pere de ce personnage.
L'installation du nouveau maire par celui de Pery avait ete fixee

sur un dimanche matin, apres le culte preside par le pasteur Cellier.
Le service divin etant termine, le lieutenant Grosjean de Plagne
prie la «generale paroisse » de prendre place pour entendre une
communication du commissaire de S. A. Le pasteur Cellier crut de

son devoir de rester en sa qualite de pasteur de la paroisse et de

president du consistoire, bien qu'il n'habität pas ä Vauffelin.
Le commissaire commenga sa « saluade » en s'adressant d'abord

au ministre, ce qui indisposa l'assemblee, puis lut le decret de
nomination de Jean Huguelet comme maire ; il recommanda ä « l'ho-
norable justice, au venerable consistoire et ä la generale paroisse
de le recevoir comme tel ».

Le lieutenant Grosjean prit alors la parole en sa qualite de
chef de la justice de la paroisse pour declarer qu'il respectait les
ordres de S. A., mais qu'avant de reconnaitre le maire qu'on leur
presentait, il demandait de pouvoir consulter la paroisse. Lä-dessus
le pasteur Cellier intervint pour dire que, quant a lui, il n'avait pas
besoin de tant de consultations, qu'il acceptait Jean Huguelet comme
maire au nom du consistoire. A peine eut-il parle qu'il le regretta
en constatant l'effet de son discours sur l'assemblee. Celle-ci etant
sortie pour deliberer, les membres du consistoire dirent qu'ils
n'avaient pas charge le pasteur de parier en leur nom. Alors quelques

jeunes gens irrites rentrent dans le temple pour prendre le
pasteur ä partie. Mais les principaux de la paroisse les en firent
sortir, afin de respecter la maison de Dieu et l'on descendit au
village.

En cours de route, on rencontre Pierre Juillard, le beau-pere
du nouveau maire. On l'engage ä s'en retourner chez sa fille et,
etant etranger, ä ne pas se meler des affaires de la paroisse. Juillard
continue neanmoins son chemin. II rencontre des jeunes gens qui
voient en lui l'auteur principal des troubles ; ils lui donnent quelques

soufflets, le jettent ä terre malgre ses 70 ans, de Sorte que
quand le malheureux rejoint son beau-fils et le pasteur sur le preau
du temple, il porte une blessure ä la tete.
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Voyant la situation dans laquelle se trouve son mari, son pere
et le pasteur, la femme du nouveau maire s'en va chercher trois
epees pour leur permettre de se defendre sur le chemin du retour.
Quelques hommes les attendent et les attaquent ; le lieutenant
Juillard en blesse deux, l'un ä un bras, l'autre ä un doigt ; mais
on lui arrache son epee et on la brise par le milieu. Le nouveau
maire ne peut degainer, sa femme ayant oublie la cle de l'epee ä la
maison. Mais Mme la mairesse, en veritable virago, frappe d'estoc
et de taille ceux qui ont desarme son pere ; elle regoit en retour
« quelques bourrades ».

Puis des jeunes gens s'en prennent au pasteur, qui est renverse
et frappe jusqu'au moment oil il peut se transporter dans une maison

voisine oil il est ä l'abri. Apres avoir ete panse, il sort secrete-
ment de son refuge et, pour eviter toute embüche possible sur le
chemin d'Orvin, il se rend ä Perles, oü il regoit une cordiale hospi-
talite ä la cure.

Cette affaire fait grand bruit dans le pays d'autant plus que
les responsables de la paroisse font savoir ä la Classe qu'ils ne
veulent plus M. Cellier comme pasteur. II faut done leur envoyer
tantot le diacre, tantot un pasteur voisin pendant 12 ans, c'est-ä-
dire jusqu'au moment oü le prince donne sa sentence sur les troubles
d'Erguel et sur ceux de Vauffelin, le 15 decembre 1745. Le lieutenant

Grosjean et consorts sont declares coupables et sont punis
tandis que le pasteur, malgre ses torts evidents, est innocente.
Mais cette aventure avait muri, rendu sage et prudent ce dernier,
de sorte qu'il put reprendre son ministere ä Vauffelin, apres une
reconciliation sincere avec ses paroissiens. La paroisse fut heu-
reuse d'avoir de nouveau des cultes reguliers et M. Cellier s'occupa
avec devouement de sa paroisse retrouvee jusqu'a son depart pour
Bale, en 1749.

* # *

A l'occasion de cette affaire, la paroisse ecrit deux lettres
emouvantes, l'une ä Berne et l'autre ä Bienne, pour depeindre la
situation lamentable dans laquelle elle se trouve au point de vue
religieux. Celle adressee a Berne montre 1'influence que cette ville
exergait au point de vue religieux non seulement sur la Prevote de
Moutier, mais aussi sur toutes les autres Eglises reformees de l'eve-
che. Elle debute ainsi : «Nous abordons avec une tres respec-
tueuse soumission le glorieux trone de vos Excellences, etant comme
nous sommes leurs tres humbles et tres fideles serviteurs et cliens
pour implorer leur secours dans l'extremite oü nous sommes, extre-
mite d'autant plus douloureuse qu'il s'agit du salut de nos ämes
ou au moins de celui de nos families... ». Suit un tableau bien noir
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du pasteur Cellier et la demande ä LL. EE. de faire un echange
entre lui et un ministre du Pays de Vaud. « Quoiqu'il en soit, sou-
verains Seigneurs, nous vous supplions par le Dieu des misericor-
des et par le sang de J. C. d'avoir pitie d'un peuple plus miserable
qu'on ne saurait dire... »

Dans sa lettre ä Bienne, la paroisse rappelle tout d'abord que
c'est cette ville qui a introduit la bienheureuse reformation et envoye
des pasteurs jusqu'au traite de Baden de 1610, oü eile ceda la col-
lature de St-Etienne ä S. A. Les Biennois ne peuvent done pas econ-
duire cette paroisse. « Auriez-vous oublie vos anciennes tendresses

pour un peuple que vos glorieux ancetres ont amene ä la connais-
sance de l'Evangile Des peres spirituels comme vous etes par
rapport ä nous abandonneraient-ils leurs enfants Quel refroi-
dissement ne se glisse-t-il pas pour la Parole de Dieu »... Bienne
ne peut abandonner Vauffelin sous peine d'eprouver les memes re-
proches que doivent se faire les Bälois d'avoir abandonne Laufon
apres l'avoir amene ä la Reforme.

« Si nous nous trouvions dans les Indes, sans voisinage
reforme, sans protection effective et que nous entendissions parier
d'une ville comme la votre, qui a donne le jour au premier des

reformes, au maitre de Zwingli, qui a preche la verite avant Luther,
nous remuerions ciel et terre pour vous faire parvenir une requete
et nous attendrions de vous du soulagement ä nos maux. Mainte-
nant que nous sommes sous vos ailes et ä vos portes, ne pourrions-
nous rien obtenir Rien n'est plus precieux que le salut de l'äme ;

rien aussi ne saurait mieux justifier les instances pressantes que
nous faisons en vous suppliant, au nom de Dieu, de nous secourir.
C'est la tres humble priere que nous repandons avec larmes ä vos
pieds. Et nous desirons ardemment d'avoir au dernier jour un juste
sujet de vous rendre temoignage devant Dieu et ses saints anges
et ä la face de l'univers des bons offices que vous nous aurez
rendus... »

LL. EE. de Berne et ces Messieurs de Bienne furent sans doute
touches par cet emouvant appel ä l'aide. Mais ils ne purent inter-
venir dans ces affaires qui dependaient d'autres pouvoirs. II se
produisit cependant, comme nous l'avons dit, une reconciliation
tardive entre le conducteur spirituel et la paroisse pour le plus
grand profit de la vie religieuse.

15. L'incendie d'Orvin de 1754 et ses suites

Le village d'Orvin eut ä subir trois incendies considerables dans
l'espace de trois quarts de siecle. Le premier, en juillet 1724, allume
par la foudre, detruisit 17 maisons d'habitation et 13 greniers. Le
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second, en 1754, consuma 48 maisons, parmi lesquelles l'ecole et la
cure avec les archives communales. Enfin celui de 1801 eut lieu
au mois d'aoüt, le dimanche des benissons. II prit naissance au
bas du village, du cöte de Frinvillier, dans une maison oü une
femme cuisait au four. Alimente par une bise violente, il detruisit
toute une lignee de maisons jusqu'ä la « Prusse » (hotel de la Crosse
de Bale), c'est-a-dire 65 maisons et greniers, contenant 75 menages
et 530 personnes. A cette occasion, on Signale un bei acte de

courage de la part d'un gargon de 9 ans, le jeune Watt, fils du pas-
teur. Un petit enfant etant reste dans une maison en flammes, ce

gargon se lance sans hesiter dans la fournaise et en ramene heu-
reusement l'enfant sain et sauf. II eh est recompense par sa
nomination ä une des dix places gratuites du « Prytanee » (Ecole mili-
taire frangaise) reservee aux enfants du departement du Mont
Terrible dont l'eveche faisait alors partie.

Revenons ä l'incendie de 1754, ä cause de ses repercussions sur
les relations entre les deux paroisses. Le sinistre semble avoir eu
lieu pendant la nuit, car, aux premieres heures du matin, le village
de Plagne envoie dejä une voiture de pain ä Orvin, puis 23 y2 me-
sures de ble, 66 de bage, 12 ecus en argent. II hiverne ensuite 9

pieces de betail, dont l'entretien coüte ä la commune 8 ecus et 5
batz. Les particuliers fournissent en outre toute espece de choses
indispensables dans les menages en fait d'aliments, de vetements
et de meubles. Et le village de Vauffelin aide aussi de son cote. De
plus, la paroisse de Vauffelin dans son ensemble contribue ä la
reconstruction de la cure d'Orvin par des charrois et des corvees,
mais se fait donner un «revers » par Orvin declarant qu'elle n'a
aucune obligation vis-ä-vis de ce bätiment, qu'elle accomplit ainsi
un simple acte de bonne volonte, qui n'aura aucune consequence
dans l'avenir.

Le releve des liberalites de la paroisse de Vauffelin en faveur
d'Orvin a ete dresse en 1766, soit 12 ans apres l'incendie, et, si
quelqu'un s'etonnait que ces vieilles choses soient rappelees et
catalogues si minutieusement et si longtemps apres, quand 1'Evangile
nous enseigne que notre main gauche ne doit pas savoir ce que fait
la droite, nous dirions que malheureusement « la bonne voisinance
et amitie reciproque » dont parle Orvin dans le revers n'a pas dure
entre les deux paroisses. Un grave conflit s'est eleve entre elles
au sujet de l'entretien du chemin entre la fontaine de la « Goutte »
et Frinvillier, qui etait dans un etat pitoyable. Orvin ne veut pas
reparer ce chemin parce qu'il n'appartient pas ä son territoire et
Vauffelin s'y refuse aussi parce qu'il ne lui sert ä rien.

De lä d'ameres disputes. Les gens de Vauffelin rappellent que
ceux d'Orvin ont repare ce trongon pour permettre ä leurs voisins
d'amener des secours lors de l'incendie. Ceux d'Orvin retorquent
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qu'ils n'ont pas tant regu de leur part puisqu'ils n'ont fait autre
chose que de leur conduire deux chars de tuiles. C'est la-dessus

que l'on fit des recherches dans les archives des communes et meme
dans Celles de Porrentruy pour savoir ce qu'il en etait.

Parmi les arguments employes dans ce debat, il en est de fort
jolis, qu'il vaut la peine de citer textuellement : « Orvin dit que ce

chemin sert pour le pasteur pour venir fonctionner ä Vauffelin ; on
repond qu'il importe autant ä ceux d'Orvin que le ministre retourne
k Orvin depuis Vauffelin, comme a ceux-ci qu'il vienne chez eux »

Orvin rapporte le temoignage d'un meunier de Frinvillier, age
de 80 ans, qui avait entendu raconter autrefois que quelqu'un de

Vauffelin etait alle a la rencontre du pasteur Wisard (mort depuis
plus d'un siecle) et avait coupe des buissons qui obstruaient le chemin

et deblaye la neige qui le couvrait. Done, Vauffelin reconnais-
sait par ce fait ses obligations a cet egard.

Vauffelin repond que ce cas ne peut etre pris en consideration,
car le meunier ne dit pas que ceux qui firent cela fussent envoyes
par la paroisse ; que c'est la coutume d'aller ä la rencontre du
pasteur jusqu'ä Frinvillier et que si ceux qui le firent ce jour-lä
allerent plus loin, c'est de leur libre volonte qu'ils agirent.

Nous ne poursuivrons pas cette discussion. Nous dirons seu-
lement que le prince trancha la question en ce sens que chacune
des deux paroisses aurait ä l'avenir le devoir de s'occuper de la
moitie du trongon. Celle de Vauffelin, ne pouvant que difficilement,
ä cause de l'eloignement, faire les reparations exigees, offrit a celle
d'Orvin 45 ecus pour remettre sa part en etat, ce qui fut accepte
et la paix fut retablie. C'est apres cet incendie qu'Orvin fit l'acqui-
sition de deux « seringues » (pompes ä feu).

16. Glanures dans les comptes de paroisse

Les comptes d'une commuriaute sont tres instructifs ; ils per-
mettent a ceux qui les parcourent de penetrer dans la vie de tous
les jours d'une population et dans ses preoccupations. Ceux de
la paroisse de Vauffelin etaient tenus par deux «gouverneurs»
d'eglise ou de commune, qui prenaient grand soin de leur
administration. Iis devaient s'occuper des dimes et des censes. En 1747,
les premieres rapporterent 64 mesures de ble et 48 d'avoine. D'em-
blee, on donne 4 mesures de ble et 8 d'avoine aux families pauvres
de la paroisse et 12 mesures de chaque espece aux deux regents.
Le reste est vendu et rapporte 32 ecus. De leur cöte, les capitaux
places produisent 7 ecus d'interet. C'est de ces revenus que l'on
tire la maigre prebende du pasteur et des fonctionnaires et que l'on
fait les acquisitions necessaires pour 1'eglise.
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Mais la paroisse avait encore des dettes provenant de la
construction du temple en 1716. Elle devait au bailli Chemyleret la
somme de 200 ecus, au maire Jean Huguelet 100 ecus et de plus
petites sommes aux communes particulieres.

En 1747, on achete une nouvelle Bible pour la chaire au prix
de 2 ecus 10 batz, l'ancienne ayant ete vendue ä Christ Villoz, de

Plagne, pour 21 batz. Dans la suite, on se procure encore 4 y2 aunes
de drap noir pour couvrir les cercueils lors des enterrements, puis
un plat d'etain pour la communion et enfin un « cannelet» pour
les baptemes.

On avait l'habitude dans ce temps-lä de donner une gratification

aux jeunes pasteurs qui prechaient leur premier sermon dans

une paroisse. Les comptes signalent le cas du jeune ministre Seitz,
de Bienne, qui vint un dimanche presider le culte ä Vauffelin et
auquel on donna 20 batz Puis ce sont le pasteur Lecomte, de

Diesse, le jeune ministre Grede, de St-Imier, et d'autres, qui re-
Qoivent le meme cadeau. Mais on n'oublie pas le pasteur de la
paroisse auquel on donne comme etrenne du 1er janvier 1750 la somme
d'un ecu et 15 batz.

La vie d'une paroisse ne s'ecoule pas toujours d'une maniere
uniforme. II y a parfois des circonstances importantes et solen-
nelles. Depuis quelques annees, on avait institue en Erguel des
«visites d'eglise » faites par le doyen, qui s'en allait inspecter la
vie religieuse et morale des paroisses et l'activite des pasteurs. En
1752, c'etait aux paroissiens de Vauffelin de passer au crible. Le
doyen Breitner, de Corgemont, est regu ä cette occasion par le
justicier Etienne Huguelet, qui en fut dedommage par une
allocation de 6 batz Une autre annee, on trouve ces mentions : « Pour-
avoir presente pain vin ä M. le Reverend visitateur de l'eglise 7

batz, 2 crutzers»... «Livre au sieur Isaac Huguelet, justicier et
cabaretier, pour le pain et le vin d'honneur que l'honorable justice
a presente ä M. le pasteur Gibollet lorsqu'il fit son preche d'adieu »...
En fait de «receptions d'honneur », ce n'etait pas exagere

II y avait parfois d'autres grands personnages ä recevoir. On
annonce un jour l'arrivee de l'ambassadeur de France ä Soleure,
qui devait passer de Granges ä Romont pour gagner, par le Vallon
des Oiseaux, la route d'Erguel au-dessus de Frinvillier. On s'em-
presse alors de nettoyer «le grand chemin de Paroisse», travail
qui est confie au marguillier Martin Huguelet pour 13 batz.

Quelques annees plus tard, en 1758, ce sont des Prussiens, proba-
blement des officiers, qui viennent ä Vauffelin conduits par le major

de Chemyleret. On les regoit chez le justicier et cabaretier Jacob
Grosjean, ä qui l'on paie un ecu.

Une autre fois, il s'agit de conduire au mois de janvier, pro-
bablement en traineau, «la Seigneurie», c'est-ä-dire le bailli de
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Courtelary, de Vauffelin ä Lamboing. C'est Etienne Voiblet qui
entreprend cette expedition, qui lui rapporte un ecu et 5 batz.

Quand il y a des revues militaires ä Bienne, il s'agit pour les

soldats de se faire beaux afin d'honorer la paroisse. C'est pour-
quoi celle-ci depense 1 batz et 2 crutzer pour acheter de la poudre,
non pas pour tirer des coups de fusil, mais «pour poudrer les

cheveux de milices »

Des personnages moins interessants trouvent le chemin du
vallon de Vauffelin. Voici des criminels qui ont ete arretes sur
place et gardes pendant une nuit par quatre hommes avant d'etre
conduits ä Courtelary : 8 batz. C'est ensuite une troupe d'indesira-
bles qu'il faut conduire jusqu'ä la Combe de Granges pour lui faire
passer la frontiere soleuroise : 9 batz, 2 crutzer. Ce sont deux vo-
leurs, qui ont commis des mefaits ailleurs et que deux hommes sont
charges de poursuivre et d'arreter : 14 batz. II y a des executions
ä St-Imier, ä Bienne et ä Boujean, auxquelles le maire est charge
d'assister : 3 ecus. II y a un pauvre homme qu'il faut nettoyer de
la vermine dont il est couvert et revetir completement ; les gou-
verneurs se chargent de la besogne et regoivent 21 batz. II y a enfin
un voleur qui a ete pris et a regu deux repas chez Jean-Henri Hu-
guelet, cloutier, avant d'etre conduit ä Courtelary : 3 batz, 2 crutzer.

Disons a ce propos que cette clouterie etait, avec un peu de
tissage, la seule industrie de la paroisse. II y a trois quarts de
siecle, celui qui ecrit ces lignes a vu dans cette clouterie un ecu-
reuil faisant actionner le soufflet de la forge en courant dans une
roue en toile metallique bien fermee. II y avait par contre plus
d'industrie ä Frinvilier. A cote d'un moulin, d'une scierie et d'un
battoir, J. A. Wildermett, de Bienne, y installa encore, en 1754,
une «tirerie de fil de fer ».

A cette epoque, un drame mysterieux preoceupa fort les
habitants de Romont et des environs. En 1740, le nomme Conrad Chaus-
se est trouve mort au pied des Roches de ce village. Une enquete
fut ouverte sur l'ordre du « bailli de la seigneurie d'Orvin et haut
inspecteur d'Erguel», qui « ordonne au Chirurgien N. Ferra, d'Orvin,
de se transporter sur les lieux et de faire une visite exacte du
cadavre dudit Chausse pour savoir s'il ne s'y trouve pas des plaies
ou meurtrissures de corps premedites, et afin de connaitre s'il est
mort dans un trouble d'esprit presomptif ou autrement et de nous
en faire fidelement une relation literale et circonstanciee. Ordon-
nant de meme au sieur Jean-Jacques Bourquin, justicier de
Romont, Elie Grosjean, greffier de Plagne, Jean-Jacques, fils de Bin-
dit Bourquin dudit Romont qu'ils soient presents ä cette visite...
en qualite de temoins et signeront de meme le certificat et relation

du Chirurgien. En quoi ne ferez faute. Donne ä Bienne le 26
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mais 1740 ». Les documents que nous avons eus entre les mains

ne disent pas quel fut le resultat de cette enquete.
Quatre ans plus tard, un autre bourgeois de Romont, Jean

Chausse, qui s'etait expatrie et etabli dans la ville industrielle de

Valenciennes sur l'Escaut et avait abjure le protestantisme proba-
blement pour epouser une femme catholique, etait revenu en visite
pour un temps. II fut pris de remords et desira faire reparation,
mais hors du pays. II s'en ouvre au pasteur de la paroisse, qui
l'adresse au doyen des pasteurs de la Classe, le pasteur Grede, de

St-Imier. On s'occupe de cette affaire dans une seance oü il est
decide que cette retractation que Jean Chausse veut faire hors du
pays n'aura de valeur en Erguel que moyennant des certificats
duement signes par les autorites connues (Prot. CI. Erg.).

17. Construction d'une maison d'ecole ä Plagne

Nous avons dit que la premiere ecole de la paroisse fut fondee
ä Vauffelin par le pasteur Guinand et que le premier regent fut
Claude Perret-Gentil, du Locle. Par la suite, elle fut dedoublee et
une seeonde fut fondee ä Plagne, ce qui etait bien necessaire, et
logee dans une maison particuliere. Mais le temps vint oü ce local
ne convenait plus et oü il fallut chercher quelque chose de plus
approprie. Voici dans quelles circonstances ce vceu fut realise.

Le 24 decembre 1727, le cordonnier David Grosjean legue au
village de Plagne sa maison pour, ä sa mort, « estre employee ä
l'Escole de la Communaute de Plagne pour advancer la gloire et
la crainte de Dieu ». Mais sa femme etant morte quelques annees
plus tard, il se decide, le 17 mai 1738, ä quitter sa maison pour
aller vivre chez un parent. II cede done immediatement cet immeu-
ble «aux honnestes Jeanpierre Grosjean, lieutenant, et Joseph
Grosjean, ambour et regent d'Escole au nom et comme ayant
charge de la Recette de ladite Escole». Par contre «les ayant
charge de laditte Escole devront lui donner annuellement pendant
sa vie la somme de deux Escus biennois ».

On transporte done l'ecole dans ce bätiment qui reste inhabits

entre les heures de classe, ce qui presente bien des inconve-
nients. C'est pourquoi, avec l'autorisation du donateur, la
commune la vend pour en bätir une nouvelle. Ce bätiment aura 35
pieds de longueur et 32 de largeur. II aura deux etages avec deux
«poiles» (chambres), un grand fourneau en pierre morte (mo-
lasse), une cuisine, une cave et un local voüte pour les archives.
Tels etaient les plans convenus avec les architectes-entrepreneurs.

Mais on en discute dans le public et une assemblee communale
tenue le 15 avril 1740 apporte les modifications suivantes au pro-
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jet : La hauteur des etages sera portee de 8 ä 10 pieds. Les portes
auront des montants en pierre taillee et mesureront 3 pieds 3 pou-
ces en largeur et 6 pieds en hauteur. Les chambres auront chacune
deux fenetres et la cuisine disposera d'un «eau-vie» (evier) de

pierre du cöte de bise. Le charpentier fournira toutes les fermen-
tes, serrures et vitres. Pour compenser toutes ces modifications, on
ajoute 35 ecus aux 100 precedemment convenus.

Ce beau plan manquait d'une chose qu'on avait oubliee et
qu'on repara plus tard. Voici en quels termes il en est question :

« La communaute de Plagne a permis ä Abraham Grosjean de Pla-
gne, charpentier, de tenir franc une piece de terre au bout de son
champ dessous la Valle pour un terme de 15 ans... aux conditions
qu'il fera une commodite proche de la maison » C'etait en effet
une necessite.

Cette maison d'ecole fut detruite 120 ans plus tard par un in-
cendie dont nous parlerons en son temps.

18. Le chant et la musique d'eglise

Avant l'apparition des orgues dans nos eglises, le chant des

psaumes et cantiques etait soutenu et dirige des la Reformation
par des chantres, qui etaient en general les regents d'ecole. Puis
ä un moment donne, des joueurs de flute, de clarinette et d'autres
instruments se chargerent de cette fonction de concert avec le
chantre. Iis formaient de petits groupes de trois ou quatre musi-
ciens ici, de cinq, de six ailleurs. Le recrutement etait assez
difficile ; les evenements du jour, les appels sous la banniere empe-
chaient souvent les musiciens d'etre ä leur poste et les chantres
etaient seuls ä fonctionner.

Or, un dimanche de 1749 on vit arriver ä Vauffelin avec le
pasteur d'Orvin un groupe de jeunes gens portant des instruments
de musique. On aurait pu penser qu'ils venaient faire danser la
jeunesse si la danse eüt ete permise. Mais c'est vers le temple qu'ils
se dirigent, car ce sont les musiciens d'eglise d'Orvin, dont l'acti-
vite dans cette paroisse a commence en 1722, tot apres la
construction du nouveau lieu de culte. Deux ou trois ans plus tard, ce
sont ceux de Court qui traversent deux montagnes en passant par
la Combe de Büren et viennent embellir le service divin de Vauffelin

par leur musique.
II n'en faut pas plus pour engager des jeunes gens de cette

paroisse ä apprendre le jeu des instruments de sorte qu'en 1768
un groupe de cinq joueurs se met ä la disposition des fideles pourdonner plus d'ampleur au chant sacre dirige en ce moment-lä parle « gouverneur d'eglise » Voiblet. On leur installe un pupitre dans
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le temple, probablement sur la galerie, et on leur octroie un ecu

par an. En 1771, un compagnon, auquel on donne 15 batz pour
lui aider ä payer sa trompette, se joint ä eux ; l'annee suivante,
c'est une nouvelle recrue avec un hautbois, puis le fils de Fred.
Voiblet vient appuyer ses compagnons par un puissant basson qui
fait impression.

Cette institution dure, dans les paroisses qui ne se sont pas

procure des orgues au XVTIIe sieele, jusqu'ä la Revolution fran-
gaise, en 1797. Alors, comme les cultes ne sont plus reconnus
mais seulement toleres et qu'on ne peut les celebrer qu'avec le
moins d'ostentation possible, sans sonnerie de cloches et presque
en cachette, il n'est plus question d'y jouer des instruments de

musique. Alors les « porteurs de chant » restent seuls en activite
jusqu'au moment oü l'on fait ä Vauffelin l'acquisition d'un bei
instrument de musique, qui rend de grands services et procure
beaucoup de satisfaction. II s'agit d'un orgue ä deux claviers, six
jeux de fond, fourni par la maison Kuhn de Männedorf, et dote
de la soufflerie electrique ä partir de 1948.

18. On demande davantage de cultes

Ce n'est pas la premiere fois que pareille requete est formulee
dans la paroisse de Vauffelin, les pasteurs Frene, pere et fils, avaient
cherche ä lui donner satisfaction en quelque mesure. Mais apres
leur depart, on etait retombe dans l'orniere d'autrefois. Les parois-
siens presentent alors au prince la proposition de la creation d'un
poste de pasteur pour leur paroisse, ä laquelle on incorporerait le
village de Romont.

Cette requete est transmise ä la Classe d'Erguel, dont le doyen,
le pasteur Gibollet, de Courtelary, fait une enquete serieuse en se
rendant lui-meme sur les lieux et en y prechant un dimanche de 1773,
ä la grande satisfaction des fideles. II reconnait que le poste de
pasteur d'Orvin et de Vauffelin est le plus penible d'Erguel et
declare qu'aucun pasteur ne pourrait y tenir ä cause de la distance
et des intemperies eventuelles, si les cultes avaient lieu tous les di-
manches dans les deux eglises. La creation d'un poste de pasteur
pour Vauffelin se justifie done pleinement. Mais les ressources ä
disposition, dejä insuffisantes au temps du catholicisme pour y en-
tretenir un cure, n'ont pas augmente suffisamment pour permettre
ä un pasteur d'y vivre. II faudrait que le prince accordät davantage
de dimes, mais il est inutile d'y songer.

Les choses resterent done en cet etat, sans changement pour
le moment. Mais il se produisit cependant une amelioration quelques

annees plus tard. Le doyen Gibollet ayant quitte la cure de
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Courtelary pour celle d'Orvin, de 1775 ä 1784, fit aux gens de Vauf-
felin la proposition suivante : On en restera officiellement au
programme actuel avec eulte tous les quinze jours. Mais il pourra se

trouver des dimanches oü il sera ä peu pres impossible de faire le

voyage d'Orvin ä Vauffelin et retour ä cause du mauvais temps.
Ces jours-la, le pasteur ne se mettra pas en route. Mais toutes les
fois qu'il pourra disposer d'un dimanche de beau temps, meme si
ce n'est pas son jour, il viendra soit le matin, soit l'apres-midi et
il est persuade que les paroissiens de Vauffelin ne seront pas degus.

Cette proposition est aeceptee avec empressement et, effective-
ment, le pasteur presida dans la suite plus de cultes que n'en por-
tait le programme, si bien que ses paroissiens lui temoignerent leur
reconnaissance par une « etrenne de deux ecus »

Nous ne savons si ce Systeme continua apres le depart pour
Bienne du pasteur Gibollet, qui fut remplace ä Orvin par le pasteur
Watt. C'eüt ete bien desirable, car on entrait dans des temps diffi-
ciles, qui necessitaient conseils et reconfort. La France etait en
pleine revolution, le nord de l'eveche etait occupe par les forces
de la « Grande Republique », le prince-eveque etait en fuite et la
partie meridionale du pays allait etre ineorporee dans la nouvelle
constellation. Avant d'en parier, mentionnons encore :

20. Un desastre a Vauffelin

Une trombe melee de grele se deverse k cette epoque sur Vauffelin

et en partie sur Plagne. Les champs sont ravines et la bonne
terre entrainee dans la rue et les maisons du village. Pendant deux
jours, 50 hommes de Perles et de Romont et 18 de Pery sont oceupes
ä sortir la boue dans laquelle baignent les chemins et les habitations

et ä la transporter ä l'est de la localite. L'auberge a vu l'eau
monter dans ses locaux ä une hauteur de 9 pieds. Pour vider une
autre maison, on est oblige de percer les murs ; dans d'autres bäti-
ments, l'eau est entree par le « devant'hui» et en est sortie en
partie par les fenetres : les meubles nagent dans un liquide noi-
rätre. La terre emmenee forme un amoncellement de 800 pieds
de longueur et de 4 ä 5 pieds de hauteur.

Les habitants etaient encore occupes ä ces travaux de net-
toyage, de reparation des degäts, de remise en etat des maisons
quand 12 jours apres cette terrible trombe, une nouvelle vient ecla-
ter au meme endroit et acheve de ruiner ce qui a ete epargne. Les
flots d'eau venus du firmament sont tellements violents que, sur les
pentes qui entourent le village, ce qui reste de terre est empörte, et
le roc mis ä nu en plusieurs endroits.
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II faut des lors operer des modifications dans le domaine des

cultures. On cloture les parcelles detruites et l'on ouvre dans la
direction de Romont un sol longtemps en jachere. Cela necessite
un remaniement parcellaire accepte par les decimateurs en depit
de la perte qui en resulte pour eux. Les terrains glanes ä l'est sont
tres fertiles et, quelques annees plus tard, on avait recupere ä peu
pres ce qu'on avait perdu.

TROISlfiME PERIODE

Sous l'occupation frangaise

21. La Situation ecclesiastique

C'est en decembre 1797 que le sud de l'eveche est envahi par
des armees frangaises et rattache au departement du Mont Terrible.
Par ce fait, de grands changements sont apportes aux institutions
seculaires en usage : les biens de commune et de paroisse sont
vendus, les dimes et anciennes redevances supprimees, les cultes
non reconnus et seulement toleres, mais sans sonnerie des cloches,
meme pour les enterrements. Dans ces conditions, la situation des
pasteurs etait devenue tres precaire ; des eures etaient vacantes.
C'est ä cette epoque que le pasteur Ch.-F. Morel, de Corgemont, se
depensait sans compter, courant ä cheval d'une paroisse ä l'autre
pour y celebrer des cultes. II arriva qu'un soir, apres avoir preche
dans sa paroisse le matin, ä Pery l'apres-midi et donne la communion

ä Vauffelin le soir ä la lumiere des bougies, il fut attaque ä
son retour, ä Tournedos, pres de Sonceboz, par de jeunes revolu-
tionnaires. II s'en debarrassa en eperonnant vivement son cheval
et en passant au milieu d'eux.

Un grand changement se produisit alors dans la paroisse de
Vauffelin. Le pasteur Julien Schneider, qui avait succede au pasteur
Watt ä Orvin en 1796, alla s'etablir ä Pery et ses paroissiens de
Vauffelin, qui s'etaient attaches ä lui, le prierent de bien vouloir
continuer de desservir leur paroisse, ce qu'il aeeepta. La course de
Pery ä Vauffelin et vice versa etait d'ailleurs moins longue et moins
penible que celle d'Orvin ä Vauffelin. II en fut ainsi pour les succes-
seurs du pasteur Schneider jusqu'en 1840.

Les temps difficiles du debut de l'occupation frangaise ne du-
rerent heureusement pas longtemps. Napoleon ayant fait la paix
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avec le Saint-Siege en 1802, l'Eglise protestante fut aussi reconnue
et les pasteurs regurent un traitement de Fr. 500.— ä condition que
les paroisses accordent une subvention identique. Une nouvelle
organisation des paroisses reformees jurassiennes est aussi introduite.
Elles sont groupees en quatre Eglises de 6000 ämes environ cha-

cune, de la maniere suivante :

1. L'Eglise consistoriale de Bevilard, comprenant les paroisses
de la Prevote de Moutier ;

2. L'Eglise consistoriale de Corgemont pour les paroisses du
Bas-Vallon de St-Imier, de Courtelary ä Orvin, y compris
Tramelan ;

3. L'Eglise consistoriale de St-Imier pour le Haut-Vallon ;

4. L'Eglise consistoriale de Bienne avec les paroisses de Perles,
Vauffelin, la Montagne de Diesse et La Neuveville.

A la tete de chacune de ces Eglises se trouve un grand consis-
toire, autorite administrative et diseiplinaire composee des
pasteurs et de quelques anciens choisis parmi les 25 citoyens les plus
imposes de l'arrondissement. Chaque paroisse possede en outre un
consistoire local sous la surveillance du grand eonsistoire.

C'est ä cette occasion que se produisit un fait nouveau qui
causa une grande joie aux habitants de Romont. A leur demande,
ils furent rattaches ä la paroisse de Vauffelin, premiere union qui
dura jusqu'en 1816.

Le 22 fevrier 1808, le grand consistoire de Bienne ayant constate

que la paroisse de Vauffelin aurait vraiment besoin d'un pas-
teur particulier, vu son eloignement et son etendue, presente une
requete dans ce sens au gouvernement frangais, qui repond par
une fin de non-recevoir, comme l'annonce une lettre du pasteur
Gibollet de Bienne, president de l'Eglise consistoriale de ce lieu.

On resta done dans le statu quo. Peut-etre cette absence de
pasteur evita-t-elle ä la paroisse l'obligation de celebrer toutes les
fetes inventees par les autorites frangaises pour faire oublier aux
populations les diffieultes materielles, les impots, les privations,
les enrolements de recrues qui pesaient durement sur elles. Tandis
qu'ailleurs on etait oblige de participer ä ces festivites, de se join-
dre aux corteges et d'assister aux ceremonies dans les temples orga-
nisees par les autorites sur l'ordre de Paris, on s'en dispensait
souvent ä Vauffelin, faute d'orateur officiel.

En 1808, apres le depart du pasteur Schneider pour St-Imier,
la cure de Pery fut occupee pendant pres de deux ans par le diacre
Joly, puis jusqu'en 1812 ce fut un interim pendant lequel les cultes
des deux paroisses furent presides par des ecclesiastiques occa-
sionnels. C'est sous le ministere tres actif du pasteur Paulet que
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les Frangais evacuerent le pays, apres le grand desastre de Russie,
en 1813. L'ancien eveche fut incorpore au canton de Berne par le
Congres de Vienne, en 1815.

QUATRlfiME PfiRIODE

Sous le regime bernois

22. De justes revendications

La reunion de l'ancien eveche au canton de Berne representait
pour les paroisses du Jura un grand avantage. Elles faisaient enfin
partie toutes ensemble du meme organisme : la grande Eglise ber-
noise, dans le sein de laquelle elles formaient une section particu-
liere frangaise, sous la direction de la Classe du Jura. Cette solution
repondait aux vceux de l'immense majorite des Reformes.

Cependant cette solution devait causer une amere deception
ä la paroisse de Vauffelin et surtout au village de Romont. Par
decret gouvernemental du 8 mars 1816, ce village etait de nouveau,
et contre tout bon sens, reintroduit dans la paroisse de Perles. Les
habitants protestent en vain. Sans se lasser, ils envoient, de periode
en periode, des requetes au gouvernement pour etre rattaches ä
Vauffelin. Voici le resume de celle de 1832 :

Apres avoir donne un apergu historique sur la situation du
village de Romont et rappele le decret du 8 mars 1816, la lettre
constate que dans les premieres annees du retour ä Perles, Romont
obtint du pasteur Richard que les services religieux, tels que
benedictions de mariages, baptemes, instruction religieuse, enterrements,
se fissent en frangais. Mais en 1819, le nouveau pasteur, M. Lang-
hans, n'a celebre aucun service dans cette langue. Apres reclamations,

le diacre de la Classe du Jura et le pasteur Bachmann de
Longeau ont ete charges de venir presider quelques ceremonies reli-
gieuses ä l'occasion de fetes chretiennes, et le pasteur Langhans est
mis en demeure par le gouvernement de satisfaire aux desirs des
gens de Romont, de leur parier en frangais ou de se demettre. II
demande une annee de repit, au bout de laquelle il obtient du
gouvernement, le 6 avril 1827, une declaration portant que le village
de Romont doit etre considere comme de langue allemande et que
l'ecole deviendrait allemande, quitte ä ceux qui ne seraient pas
contents d'aller ä l'eglise ailleurs. Bien plus, la paroisse de Perles est
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detachee de la Classe du Jura pour faire partie de celle de Büren.
« Une telle mesure, dit la requete, n'a pu etre suggeree qu'en haine
de la langue frangaise et dans le but d'en extirper plus facile-
ment l'usage dans le sein de eette commune ». Les gens de Romont
sont done obliges d'envoyer leurs enfants ä Pery pour suivre l'ins-
truction religieuse et ont la douleur de voir la piete diminuer chez

eux.
La demande de Ro'mont ne fut pas prise en consideration ä ce

moment-lä, mais le temps approchait oil les vceux legitimes de ce

sympathique village allaient etre combles.

* * *

A la meme epoque, la paroisse de Pery se mit ä reconstruire
sa maison de cure et laissait entendre aux paroissiens de Vauffelin,
qui profitaient de son pasteur, qu'ils pourraient bien aussi aider ä
le loger. Mais ces derniers faisaient la sourde oreille, alleguant
qu'ils n'avaient jamais ete unis officiellement a Pery et avaient
simplement fait un arrangement avec son pasteur, de Sorte qu'ils
n'avaient rien ä faire avec un bätiment appartenant a cette paroisse.
lis reconnaissaient cependant qu'il etait juste de leur part de con-
tribuer aux frais de cette construction et, pour faire les choses re-
gulierement, on chargea un notaire de rediger un contrat dans ce
sens : 1) La paroisse de Pery construit la cure ä ses frais et en
est proprietaire ; 2) Apres l'achevement des travaux, on deduira
de la depense totale le prix de vente de l'ancienne cure pour fixer
le montant reel des frais ; 3) La paroisse de Vauffelin se conside-
rera comme debitriee du tiers de cette somme et en paiera l'interet
au 4 % tant qu'elle aura recours aux services du pasteur de Pery.
C'etait un arrangement equitable, qui fut fidelement observe.

* * *

La situation de la paroisse de Vauffelin n'en etait pas moins
precaire. Les catechumenes de Vauffelin et de Plagne devaient aller
suivre l'instruction religieuse ä Pery et cela presentait bien des
inconvenients. D'autre part, le pasteur ne pouvait pas s'occuper des
paroissiens de Vauffelin d'une maniere süffisante. Ces constatations
preoccupaient fort les autorites paroissiales ; elles se deciderent
un jour ä faire une demarche aupres du gouvernement en vue de
la creation d'un poste de pasteur dans leur paroisse. Voici ce que
nous lisons dans la requete envoyee ä Berne en 1837.

« C'est... ä tant d'inconvenients pour l'instruction religieuse de
la jeunesse, qui n'a d'ailleurs jamais de catechismes comme les
autres paroisses qui ont un ministre, et seulement un sermon toutes
les quinzaines, qu'on doit attribuer que de pere en fils nous restons
en arriere dans les connaissances utiles des autres paroisses, plutot

224



qu'ä de mauvaises dispositions, car aussi bien que dans d'autres
endroits, les personnes ont regu du Createur des facultes
naturelles, auxquelles il ne manque que le developpement. »

Cette requete n'est pas prise en consideration sur le champ,
mais est un premier pas vers la realisation des vceux de la paroisse.
Enfin, apres plusieurs recharges de celle-ci, le Grand Conseil ac-
corde, par decret du 30 novembre 1840, un poste de pasteur ä la
paroisse de Vauffelin, ä laquelle il incorpore le village de Romont.

Sans perdre de temps, l'assemblee de paroisse se reunit, adresse
un message de reconnaissance au gouvernement et decide la
construction d'une maison de cure. Mais une deception vient attenuer
la joie de la premiere heure. Le 28 fevrier 1841, le Grand Conseil
modifie son decret en ce sens que le conducteur spirituel de la
paroisse aura le rang de diacre et non de pasteur, cela probable-
ment pour des raisons financieres. C'est en vain que l'on fit des
reclamations ä ce propos.

Au mois d'avril de la meme annee, une convention est passee
avec deux entrepreneurs, le maire Pierre-Joseph Villoz et le char-
pentier Henri Grosjean, pour la construction de la cure et, le 2 jan-
vier 1843, la commission de bätisse remet le bätiment termine ä la
paroisse. II y avait naturellement une note ä payer. Une demande
de subside au gouvernement se heurte a une fin de non-recevoir
et l'on fait comme lors de la construction du temple un siecle au-
paravant : on emprunte les sommes necessaires qui seront rem-
boursees peu ä peu.

C'est en 1841 que le premier pasteur, M. Emile Cunier, entre
en activite ä Vauffelin. II est remplace en 1846 par M. Ami Guerne,
qui dirige la paroisse jusqu'en 1871, c'est-a-dire pendant 25 ans.
Son tombeau se trouve ä l'entree de l'eglise. Pendant son ministere,
deux evenements importants ont lieu. Tout d'abord la transformation

du poste de diacre en poste de pasteur en titre, par decret du
Grand Conseil du 22 mai 1861, avec les droits et avantages qui en
decoulent, et la confirmation du rattachement du village de Romont
ä la paroisse de Vauffelin.

23. Incendie du village de Plagne

Un terrible incendie eclata ä Plagne le 20 octobre 1862 et de-
truisit tout le centre du village, y compris la maison d'ecole bätie
en 1740. Mais il semble que les archives, pour la conservation des-
quelles on avait construit un local voüte, ont ete preservees. Le
feu a completement detruit 17 maisons et 8 granges. II prit nais-
sance pendant une vente aux encheres ä laquelle presque toute la
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population prenait part. Un vent violent soufflait de l'ouest et les
« ancelles » (bardeaux) des toits enflammes portaient le feu tou-
jours plus loin. On retrouva meme des traces du sinistre ä Vauf-
felin.

Quand elle apprit ce malheur, la ville de Bienne envoya imme-
diatement un char rempli de produits alimentaires. Le pasteur
Thellung crea sur le champ un comite d'action en vue de porter
secours par une collecte en ville aux quelque cent personnes privees
de tout et sans abri. Des dames charitables se rendirent de maison
en maison pour recueillir des dons en argent et en nature. La
collecte rapporta Fr. 2.553.— ä Bienne, Fr. 134.— ä Boujean, Fr. 160.—
ä Evilard, Fr. 318.— ä Nidau. Delemont envoya aussi Fr. 680.—...
Le total des dons regus fut de Fr. 12.234.—. De plus, des vetements,
des meubles et des produits alimentaires furent amenes ä Plagne
de tous les environs. C'est ainsi que cette population, qui avait
porte secours, un siecle auparavant, aux gens d'Orvin dans des cir-
constances semblables, ne fut pas abandonnee dans son infortune.

24. Ce qui se passe ä Bomont

Tandis qu'ä Plagne la maison d'ecole etait la proie des flammes,
on se preoccupait d'en posseder une nouvelle ä Romont. Ce n'etait
pas du luxe. Le local ä disposition jusqu'alors pour l'education de
la jeunesse n'eveillait plus aucun enthousiasme. Un nouveau bäti-
ment fut inaugure en 1876. II presentait une physionomie tres
agreable. Bien en vue sur une terrasse au milieu du village, il
elevait dans l'espace un joli clocher porteur de l'antique cloche que
Romont avait placee dans la tour de Perles pendant que ce village
appartenait ä cette paroisse allemande.

Le plain-pied de la nouvelle maison d'ecole etait occupe par la
salle communale et les locaux municipaux ; l'unique etage posse-
dait la salle d'ecole pour tous les degres et le logement du regent.
Combien de generations d'enfants ont frequente cette ecole pour
pouvoir realiser plus tard une carriere utile, soit au village meme,
soit ailleurs Comme l'endroit ne possede pas d'industrie et que
les espaces cultivables sont plutöt restreints, un certain nombre de
ressortissants du village doivent chercher au dehors une activite
productrice.

La salle du plain-pied etait employee pour les assemblees mu-
nicipales, les votations et dans bien d'autres circonstances encore,
en particulier pour la distribution de la faine. Voici de quoi il s'agit.
Les päturages de la commune etaient parsemes de grands hetres
qui, dans les annees favorables, portaient beaucoup de graine. La
recolte en etait faite en commun. On cousait huit draps ensemble
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pour former un grand tapis muni ä son pourtour de plusieurs « em-

poignes » en bois. Quelques personnes le tenaient bien tendu sous
les branches d'un arbre pendant que des hommes munis de gros
marteaux grimpaient sur les branches et les frappaient ä coups
redoubles. Les grains de faine tombaient sur le tapis comme la
pluie sur le sol. La. recolte etant transportee dans une grande cuve
ä lessive placee dans la salle communale. Le soir, quand eile etait
pleine, on en faisait la distribution ä toutes les families.

Pendant longtemps, Romont n'a ete en communication avec le
vaste monde que par un messager qui descendait tous les jours ä
Perles pour y deposer les envois postaux et en rapporter les mes-
sageries au bureau de poste du village. Depuis la construction de
la route qui, partant du village, traverse le päturage et la foret de
1'envers pour retrouver celle de Vauffelin dans les environs de

Fraiche-Fontaine, les autobus de la poste de Bienne peuvent venir
ä Romont apres avoir desservi Vauffelin et Plagne.

Un autre trongon a aussi ete ouvert, conduisant du village ä
Granges en passant par la Combe et la Chapelle (Allerheiligen),
de sorte qu'on peut aisement longer en voiture tout le Vallon des
Oiseaux, de la plaine soleuroise jusqu'ä Frinvillier, en passant par
Romont.

Une grande et precieuse amelioration pour cette localite, qui
souffrait du manque d'eau, a ete l'adduction, par une pompe auto-
matique, dans un reservoir situe au-dessus du village, du puissant
jet d'eau sortant du goulot de la Fraiche-Fontaine. Maintenant,
toutes les maisons sont alimentees par une bonne eau fraiche et
pure, et les menageres ne sont plus obligees d'aller rincer le linge
de leurs lessives ä cette meme Fraiche-Fontaine, ä une demi-heure
de distance, comme elles devaient le faire autrefois.

Quand on parcourt le village, on remarque bien des change-
ments survenus ces dernieres annees. Une nouvelle maison d'ecole
a ete edifiee en 1958, les chemins et rues ont ete refaits et gou-
dronnes, des reparations et modifications ont ete apportees ä cer-
taines maisons, une Consommation a ete installee. U y a plus de
confort et l'on comprend que des gens de la plaine, qui aiment la
tranquillite, viennent en sejour dans ce lieu coquet, qui jouit par
ailleurs d'une vue etendue sur la plaine et les Alpes. Toutes ces
ameliorations sont dues ä l'esprit ouvert et entreprenant des
habitants.

25. Developpement des institutions

Certaines epoques sont marquees par des evenements et par
de nouvelles institutions qui transforment le cours habituel des
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choses. II en fut ainsi au XIXe siecle dans le domaine religieux ;

des oeuvres spirituelles, charitables et sociales prirent naissance.
Parmi elles, il faut mentionner les Ecoles du Dimanche, la Croix-
Bleue, les Unions chretiennes, etc. C'est le pasteur J. Gross et
Madame qui introduisent l'Ecole du Dimanche dans la paroisse de

Vauffelin. Ce culte pour les enfants avait lieu ä la cure sous la
direction de Mme Gross et de deux ou trois monitrices. Cette entre-
prise fut couronnee par la fete du premier arbre de Noel dans la
paroisse, en 1877. Ceux qui y ont assiste ne peuvent assez dire leur
emerveillement ä la vue du sapin illumine dans le temple. C'etait
pour eux comme un avant-goüt des splendeurs de l'au-delä.

Malgre ces nouveautes bienvenues, la paroisse n'etait pas ä

l'abri des difficultes. A cause de la penurie de pasteurs de ce temps-
lä, les jeunes ministres qui venaient la desservir ne restaient pas
longtemps dans ce poste et repondaient trop vite ä l'appel de pa-
roisses plus importantes. II arriva un moment oü la paroisse eut
ä subir un interim de cinq ans. Elle put heureusement avoir recours
aux bons offices du pasteur Philippe Quinche, de Pery, qui vint
tous les dimanches apres-midi presider le culte ä l'eglise St-Etienne,
apres avoir traverse la montagne. On l'appreciait beaucoup et il y
eut ä un moment donne un echange de bons procedes entre les
deux paroisses. En mars 1885, celle de Vauffelin ayant exprime le
voeu d'avoir de temps en temps des services divins le dimanche
matin, celle de Pery lui donne pleine satisfaction en permettant
ä son pasteur d'aller ä Vauffelin le ler dimanche de chaque mois
tenir un culte qui debutait ä 10 heures du matin. Cet arrangement
dura jusqu'en 1886, date de l'arrivee du pasteur Rüfenacht dans
la paroisse.

A peu pres a la meme epoque, le Synode ecclesiastique juras-
sien, supprime par la loi sur les cultes de 1874, reprit vie. II etait
necessaire pour nos paroisses frangaises du Jura d'entrer en
relations etroites les unes avec les autres, pour se soutenir mutuelle-
ment, pour travailler au developpement de la vie religieuse du
peuple et pour entreprendre en commun des ceuvres charitables.
Le Synode qui se reunissait toutes les annees, tantot dans une
paroisse, tantot dans une autre devint l'organe de la realisation de
ce programme.

La seance qui eut lieu ä Vauffelin en 1903 eut une importance
toute particuliere puisque l'assemblee y decida la creation d'un
etablissement pour malades chroniques. L'annee precedente, au
Synode d'Orvin, la proposition d'une fondation semblable avait ete
presentee par M. Gylam, inspecteur des ecoles, et renvoyee pour
etude au Bureau du Synode. A cette assemblee de Vauffelin assistait
le venerable pasteur Ris, de Worb, president des asiles «Gottes-
gnad» de l'ancien canton. II n'eut pas de peine ä convaincre les

228



assistants de la necessite d'une pareille institution pour le Jura et
c'est ä l'unanimite des voix que cette creation fut decidee.

On peut done dire que ce fut une seance historique pour le
Jura Protestant puisqu'elle marque l'origine de l'asile de «Mon
Repos » ä La Neuveville, qui a dejä hospitalise plus de 1800 ma-
lades, ä ce jour. II nous plait de feliciter la paroisse de Vauffelin
d'avoir ete le berceau de cette belle institution.
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